Pas-de-Calais Mag

numéro 76

mars 2009

Le magazine d’information du Conseil général du Pas-de-Calais.

Rue Ferdinand Buisson, 62018 Arras Cedex 09

Directeur de la publication Dominique Dupilet, Président du Département

Vice-président - communication Michel Lefait

Directeur de la Communication Robert Cerles

Rédacteur en chef Thierry Gourlain

Rédaction Jean-Marie Corbisier, Marie-Lise Dhondt, Cécile Schoorens-Detez, Anne Lefebvre, Denise Vaast, Luc Charpentier, Nicolas Celie, Marie Perreau, Marie Lhomel

Édition braille

Association Donne-moi tes yeux

58, avenue Bosquet

75007 Paris

Téléphone 01.47.05.40.30

courriel donnemoitesyeux@wanadoo.fr

Éditorial
L’examen du Budget Primitif 2009 s’est déroulé cette année dans un contexte économique et social particulièrement pesant. Parce qu’il est la collectivité de proximité et de solidarité par excellence, le Département est aux avant-postes de la crise actuelle. Ses premières victimes sont et seront les personnes les plus vulnérables sur les plans économique et social, celles que le Conseil Général a pour mission d’accompagner au quotidien. Le Département est aujourd’hui pris en étau entre les besoins sociaux, économiques ou environnementaux des territoires et de leurs habitants, et l’étranglement financier auquel l’État le contraint. Années après années, en effet, les marges financières du Département s’amenuisent. À l’occasion de chaque transfert de compétences, la dette de l’État pèse un peu plus. Elle se monte ainsi, pour 2008, à 150 millions d’euros, ce qui correspond à la construction de 10 collèges. En données cumulées, le chiffre s’élève à 546 millions d’euros, soit une fois et demie le coût de la mise à 2x2 voies de la RD 939 depuis Arras jusqu’au Littoral.

Cette dette de l’État et la perte progressive de l’autonomie fiscale, dont la suppression annoncée de la taxe professionnelle est le dernier exemple, nous contraignent à contenir et organiser nos investissements de manière pluriannuelle dans tous nos champs d’intervention. Au moment où le Département est attaqué sur ses compétences, ses finances et son existence même, le projet de budget 2009 témoigne de la capacité et de la volonté du Conseil Général de répondre aux besoins des populations, dans un souci de développement durable et de progrès social. Il est aussi et surtout le résultat de choix politiques forts pour que soit maintenue la capacité d’intervention stratégique du Conseil Général sur les territoires.

Une menace pour la démocratie
Depuis de nombreuses années, nous accompagnons les collectivités territoriales dans leurs projets de développement économique, culturel, sportif… à travers notamment les contrats de développement durable. Les travaux de la commission Balladur remettent en cause ces interventions, vitales pour le dynamisme des territoires et signent la fin de la décentralisation. La décentralisation lancée par François Mitterrand et Gaston Defferre était une réforme de démocratisation de la vie politique française, dans la mesure où elle reconnaissait que des affaires locales devaient être gérées à l’échelon territorial, selon les choix des citoyens incarnés par l’élection. Vouloir briser les ailes des Départements et verrouiller la démocratie locale ne supprimera pas les besoins sociaux auxquels ils répondent. Cette réforme est grave pour notre démocratie autant que pour le modèle de société qu’elle met en avant, c’est-à-dire une société où l’éloignement des institutions remplace la proximité avec le citoyen, une société où les besoins collectifs assurés par le service publics laissent la place à l’abandon des citoyens à leur propre sort. J’appelle les habitants du Pas-de-Calais à signer la pétition que j’ai lancée pour défendre les départements afin que la voix du plus grand nombre compte dans un débat qui touche la vie quotidienne des citoyens de très près.

Dominique Dupilet Président du Département
En bref

Financement du R.S.A : Dominique Dupilet inquiet.
Le Président du Département l’a fait savoir à Martin Hirsch, Haut-commissaire aux solidarités actives contre la pauvreté, lors de sa venue à Arras fin janvier. «Qui va financer le surcoût lié au Revenu de Solidarité Active dans le Pas-de-Calais ? Ici, 104.000 personnes sont concernées par la mesure. Actuellement, elles sont 52 000 à bénéficier du R.M.I. Faites la différence !» Martin Hirsch a beau dire que les «coûts supplémentaires seront pris en charge à 100 % par l’État», Dominique Dupilet reste inquiet : «le Conseil général du Pas-de-Calais cumule, depuis 2004 et le transfert du R.M.I. aux Départements, près de 120 millions d’euros d’ardoise non compensée par l’État…»

Mon département, c’est sacré !
La commission Balladur a rendu sa copie au Président de la République. Les craintes que l’on pouvait avoir ne sont pas éteintes, loin de là d’ailleurs ! Aussi, plus que jamais, il faut nous mobiliser pour faire obstacle à ce qui serait un désastre pour tous les habitants des cantons de notre département. La force des départements, et du nôtre en particulier, ce sont les politiques de solidarité et de proximité qui sont mises en oeuvre au quotidien. Cette présence d’une action au plus près des habitants est irremplaçable. Dans cette période de crise financière mondiale dont les répercussions sociales sont d’ores et déjà dramatiques, il nous faut, plus que jamais, favoriser cette solidarité et cette proximité. Qui eut mieux les garantier que le Département? Avant qu’il ne soit trop tard, mobilisons-nous et engageons-nous pour nos territoires!

Je soutiens mon département et je le dis ! Je souhaite conserver mon département et préserver son action générale. Indiquez vos nom, prénom, adresse, mail et signez.
À renvoyer à : Conseil général du Pas-de-Calais/Hôtel du Département/Cabinet du Président Rue Ferdinand Buisson - Arras - 62 018 Cedex 9

Toutes les informations sur le blog de Dominique Dupilet : dominiquedupilet.fr

Artois

Artois Maison du Département du Développement Local Béthune : 03.21.56.41.41

Maison du Département Solidarité Béthune : 03.21.01.62.62 / Bruay-la-Buissière : 03.21.80.05.10 Lillers : 03.21.54.63.20 / Noeux-les-Mines : 03.21.61.35.60

Maison du Département Infrastructures Marconnelle : 03.21.90.04.80

En 2009, franchissons le Pas avec 1, 2, 3 Yes

Cinq élèves de 4e du collège Camus de Bruay-la-Buissière sont parties au mois de janvier en Angleterre dans le cadre du projet « 1, 2, 3, Yes ». Justine, Pauline, Elise, Emeline et Marine, un peu intimidées, parlent avec plaisir et franchise de cette expérience. La traversée de la Manche était une première pour certaines. « Ce n’est pas loin et pourtant c’est toute une expédition, lance Pauline tout sourire. Le programme était bien chargé. Entre les visites de sites touristiques, comme le château de Rochester, le Dover Castle et les secrets Wartime Tunnels… sans oublier les conférences de rédaction en fin de journée, on n’a pas chômé ! » Tout comme la quinzaine d’autres élèves venus des collèges Paul Langevin de Boulogne, Michelet à Lens, et Blériot de Sangatte. Ils ont pu rencontrer des collégiens anglais de deux écoles différentes et assister à des cours bien particuliers. « On est arrivé dans un cours de "drama", expression scénique et corporelle. On se serait cru dans un cours de sport ! s’exclame Marine. C’est vraiment différent. Ca avait l’air plus cool ! On se souviendra longtemps des cours de musique. Il y avait au moins 30 guitares, des pianos et même des batteries ! » Les collégiens du Pas-de-Calais ont ainsi pu comparer leurs systèmes éducatifs, notamment sur les modalités de passage des examens. Ils ont aussi partagé les cours d’histoire de leurs « friends ». Au programme ces jours-là : les grandes invasions !

Mais ce n’est pas le tout de se balader et de prendre du bon temps ! Il ne fallait pas perdre de vue l’objectif principal du périple : la rédaction du journal « 1, 2, 3 Yes ». Les 60.000 collégiens du Pas-de-Calais ont pris l’habitude maintenant de lire le récit des aventures des « frenchies » partis rendre visite à leurs homologues britanniques. En vrais professionnels, guidés par une journaliste de L’Écho du Pas-de-Calais et leurs professeurs d’anglais ils ont découvert le métier de reporter international. « Ils se sont surtout rendus compte de la difficulté et du temps nécessaire à la réalisation d’un journal. Le recueil d’informations, les interviews, les photos, la rédaction, la mise en page… certains se sont découvert une vocation » confirme Mme Orosko, professeur au collège Albert Camus de Bruay-la-Buissière. 

Favoriser les échanges entre les jeunes collégiens du Kent et du Pas-de-Calais, voilà bien l’objectif de ces voyages organisés par le Conseil général qui fait de l’apprentissage de l’anglais une priorité pour ses collégiens. À leur manière, sur les traces de Louis Blériot, ils ont fêté le centenaire de la première traversée de la Manche en avion. Nos apprentis reporters sont allés à la recherche de la stèle commémorative. « Elle était bien cachée, au détour de petits chemins sinueux, à l’écart de la route, raconte Mme Orosko.

On a bien failli passer à côté… ».
Les petits ambassadeurs de l’environnement.
Les projets écoles, initiés par le syndicat mixte Éden 62, invitent les enfants des écoles primaires à connaître leur environnement proche afin de mieux le maîtriser et d’être ainsi sensibilisés à sa protection. Mis en place en 2008, les projets sont passés de 7 à 15 en 2009. Une centaine de jeunes élèves du RPI (Regroupement Pédagogique Intercommunal) de Beugin ont participé au projet école initié par Éden 62. « Sensibiliser les populations locales à leur environnement proche est l’un de nos principaux objectifs », argumentent Hugues Rétaux et Grégory Modeste, animateurs à Éden 62. « Grâce aux projets école à destination des enfants, nous les sensibilisons pour qu’ils deviennent les ambassadeurs des sites auprès de leurs parents. » À Beugin, une centaine d’élèves a participé activement à ce projet. Munis de gants et de cisailles, les enfants, divisés en plusieurs groupes, du CP au CM2, se sont investis dans la préservation du site duBois Louis, proche de chez eux. Ils ont ainsi coupé les jeunes arbustes présents sur ce site schisteux naturel de couleur rouge. « Couper les arbustes permet d’ouvrir le milieu pour laisser les fleurs se développer, elles qui jusqu’alors manquaient de lumière », explique Grégory. Toute la journée, les enfants ont pu s’exercer à la taille et comprendre ainsi concrètement la nécessité de ces gestes.

Un projet en trois étapes :
- Découverte : en novembre dernier, les jeunes écoliers découvrent à travers un diaporama les différents habitats du département (coteaux calcaires, marais, dunes...) ainsi que les espèces caractéristiques de ces milieux (faune et flore).

-Pratique : elle permet de préparer la dernière phase.

- Concrétisation : les enfants retournent sur le site pour constater les effets concrets de leur travail, l’apparition de nouvelles fleurs. Ils découvrent ainsi leur écosystème et interprétent ce qu’ils voient. En maîtrisant leur environnement, les plus jeunes prennent conscience de ce qui les entoure et deviennent ainsi des ambassadeurs de ces sites protégés.

Que le meilleur gagne, en Pas-de-Calais !

Les 6 heures de l’Écho et le Trail Côte d’Opale en Pas-de-Calais sont deux épreuves très différentes, que ce soit du point de vue du site qu’elles empruntent ou des conditions de leur organisation. En 2009, un lien se tisse pourtant entre les deux courses avec les challenges Ultra Pasde- Calais et Entreprises. « On s’est aperçu que les deux compétitions attiraient parfois un même public » explique Fabien Rollin, chef de file de l’organisation des 6 heures. Deux rendez-vous en Pas-de-Calais, l’un au Parc départemental d’Olhain, l’autre sur l’un des plus beaux sites de la région : le Grand Site des 2 caps. Le 28 juin 2009, Olhain accueillera la 4e édition des 6 heures et plus de 1.000 coureurs à pied de France et de Navarre. Les meilleurs tenteront aussi leur chance sur le Trail Côte d’Opale le 13 septembre. Les concurrents intéressés par le Challenge Ultra Pas-de-Calais devront participer à la fois aux 6 heures de l’Écho en solo et au Trail de la côte d’Opale sur la distance du 50 km. Le défi est lancé ! Au terme de ces deux épreuves, qui viendra à bout du challenge  Réponse le 13 septembre... Entraînement, découverte du parcours des 6 heures le 31 mai. Infos : Écho62.com/course, railcotedopale.com

Calaisis
Maison du Département du Développement Local Calais : 03.21.00.02.80

Maison du Département Solidarité Calais 1 : 03.21.00.02.00 / Calais 2 : 03.21.00.01.50

Maison du Département Infrastructures Ardres : 03.21.46.56.80

Eurotunnel

Début janvier à Coquelles, le Département et Eurotunnel ont signé une convention quinquennale de partenariat qui les engage à aménager le territoire et à y développer tourisme et économie. Parmi les 36 projets figure la construction d’équipements permettant d’accueillir des délégations sportives participant aux J.O. de Londres en 2012.

Allo Blériot : reçu 5 sur 5 au collège !
Anthony Noyelle, François Grignon, Valentin Kaltenbach, Gauthier Serret et Dylan Vandaele forment une belle équipe de copains. Ensemble, ils composent la rédaction du journal de leur collège, Louis-Blériot à Sangatte. « On l’a créé en septembre dernier. Au départ, on était six. Pour trouver son nom, on n’a pas eu trop de difficultés. C’est pas mal, non ? » Et comment ! Dans les deux premiers numéros d’Allo Blériot, la centaine de lecteurs a eu droit à des articles divers et variés sur la vie de l’établissement mais aussi à des dossiers complets sur des sujets graves tels que les dangers du tabac, de l’alcool ou encore la dépendance aux jeux-vidéo. Le troisième numéro d’Allo Blériot paraitra fin mars aux alentours de la semaine de la presse. Figure au sommaire un «papier» sur le centenaire de la traversée de la Manche par le célèbre aviateur Louis Blériot. « On ne pouvait pas passer à côté avec toutes les festivités liées à l’événement, le Département est d’ailleurs partie prenante » explique Anthony, rédacteur-en-chef. « On va faire un reportage sur les différentes manières de traverser le Channel. Il y a des personnes qui l’ont fait en voiture, à l’aide d’une aile volante… » renchérit son adjoint François Grignon. Le tout avec l’aide « appréciée » de Monique Six, correspondante locale de presse. Dans les numéros quatre et cinq programmés avant la fin du mois de juin, il y aura d’autres articles sur le centenaire Blériot. Jean-Claude Vanryssel, principal du collège et premier lecteur, est ravi : « Ce journal témoigne du dynamisme et de la créativité de notre établissement qui est de par son positionnement géographique, naturellement tourné vers l’extérieur. »

MDDL - MDI

Dans le Boulonnais et sur le territoire d’Hénin-Carvin, les Maisons du Département-Infrastructures et les Maisons du Département du Développement Local partagent les mêmes locaux. C’est officiel, en 2010, il en sera de même pour le Calaisis. Les bureaux seront regroupés rue Notre-Dame à Calais après remise en état de l’ancien site de la « DDE - Direction Départementale de l’Équipement 
Santé

Dépistage du cancer du sein : parce que 90% des cancers du sein dépistés tôt sont guéris, Opaline 62 invite depuis plusieurs années les femmes de 50 à 74 ans à se faire dépister gratuitement, tous les 2 ans. En 2008, sur les 99 887 invitations envoyées par Opaline, 49 169 femmes se sont fait dépister, soit près de 50%. Alors, n’hésitez pas à prendre rendez-vous auprès d’un radiologue agréé dès que vous recevez l’invitation d’Opaline. Infos : Opaline 62 : 03.21.19.75.50, 70 rue Mollien - 62100 Calais, opaline62@wanadoo.fr

Les trésors sacrés du littoral sortent de l’ombre

Au Château-musée de Boulogne-sur-Mer, jusqu’au 18 mai, 95 objets provenant des églises et prêtées par 43 communes des arrondissements côtiers sortent de l’ombre. Peintures, sculptures, orfèvreries et textiles, datant du VIIe siècle jusqu’à la deuxième Guerre Mondiale, révèlent la richesse mobilière du Pas-de-Calais dans ses dimensions artistiques et historiques. L’exposition permet de retracer l’histoire religieuse du littoral, celle des hommes qui y ont vécu. Elle dévoile les échanges culturels passés et la spécificité de certains cultes. Autour de cette exposition cinq itinéraires sont proposés au public. Chaque premier dimanche du mois, et ce jusqu’au 30 octobre, vous serez ainsi invités à cheminer au sein des édifices religieux du Boulonnais, Calaisis et Montreuillois. Le Conseil général du Pas-de-Calais souhaite permettre au plus grand nombre de faire ou de refaire connaissance avec les oeuvres d’art, richesses de notre Département. Exposition, itinéraires mais aussi concerts… Infos : 03.21.10.02.20

Trois concerts gratuits sont organisés à Licques, Montreuil-sur-Mer et Boulogne-sur-Mer. La musique ancienne sacrée et profane, telle qu’on pouvait l’entendre dans les provinces du Nord aux XVe et XVIe siècles, vous permettra de vous mettre totalement dans l’ambiance.

Licques : Alla Francesca et Discantus

Groupe incontournable pour qui souhaite découvrir la musique et le chant médiéval. Sous la direction de Pierre Hamon et de Brigitte Lesne, l’ensemble vise une interprétation dans le respect du texte original. L’accent est mis sur les techniques et sur une vocalité spécifique (travail de la diction, de la ligne et du legato). Période du XIIe au XVe siècle pour ce voyage musical, tour à tour festif et poétique, d’une feinte simplicité ou d’une extrême sophistication. Infos : Abbatiale de Licques : 03.21.00.83.32

Montreuil : Discantus

Ensemble vocal uniquement féminin qui fait revivre les répertoires vocaux du Moyen âge, principalement les musiques sacrées. Référence pour ce type de répertoire interprété à voix de femmes, Discantus s’appuie particulièrement sur le style propre au chant grégorien : travail de ligne mélodique, du rythme et de l’ornementation d’après les manuscrits les plus anciens. Discantus se produit régulièrement en France, en Europe occidentale, centrale et orientale. Abbatiale de Montreuil-sur-Mer : 03.21.06.04.27.
Boulogne : Ensemble Clément Janequin

Créé à Paris en 1978, l’ensemble se consacre en priorité à la musique profane et sacrée de la Renaissance, de Josquin des Près à Monteverdi. Son inimitable interprétation de la chanson parisienne du XVIe siècle a fait redécouvrir un des âges d’or de l’histoire de la musique française. L’ensemble Clément Janequin se produit à travers le monde. Château-musée de Boulogne-sur-Mer : 03.21.10.02.20.
Une Maison dédiée entièrement à la nature et à l’environnement

Un espace de nature et de campagne au coeur de la ville. Tel est le projet de la commune de Marck, notamment grâce au partenariat avec le Conseil général, qui envisage la création d’une Maison de la Nature et de l’Environnement d’ici à 2010. Un projet concret et durable mis en oeuvre dans le cadre de la contractualisation initiée par le Département.Cet espace, véritable musée de la faune et de la flore, devrait présenter au travers de plusieurs expositions, les richesses naturelles et écologiques des espaces naturels sensibles du département (Site des 2 Caps, Platier d’Oye, Dunes du Fort Vert…). Il permettra également une approche éducative du développement durable au travers d’ateliers pédagogiques sur des thèmes variés (utilisation d’éco-matériaux, surfaces photovoltaïques, toitures végétalisées…), grâce au partenariat avec Éden 62, l’Ademe, le Parc Naturel Régional… La commune de Marck a décidé de réhabiliter une ancienne ferme du XIXe siècle implantée au coeur d’une surface boisée de cinq hectares. La Maison de la Nature et de l’Environnement accueillera ainsi des activités de loisirs et de tourisme compatibles avec le respect de l’environnement, tout en développant d’autres activités comme une ferme pédagogique, un  jardin biologique, un estaminet…

Ce projet, appuyé par les acteurs du territoire (le Département, l’intercommunalité, le secteur associatif…), sera un exemple en matière de développement durable, tant au niveau de la construction, de l’intégration d’un chantier d’insertion que de son fonctionnement privilégiant la préservation de l’environnement et l’utilisation de matériaux recyclables et écologiques.
Lens-Liévin
Maison du Département du Développement Local Lens : 03.21.78.32.33

Maison du Département Solidarité Lens : 03.21.14.71.00 / Lens2 : 03.21.13.04.10 / Avion : 03.21.13.61.30

Bully-les-Mines : 03.21.45.67.45 / Liévin : 03.21.44.55.55

Maison du Département Infrastructures Lens : 03.21.78.92.50

Éducation
Les travaux de reconstruction au collège Langevin Wallon à Grenay (l’un des derniers collèges métalliques du département) démarreront au printemps 2010. Coût total de l’opération : 17.500.000 euros ! Le Département, dans le cadre de son agenda 21, et comme pour de nombreux chantiers en cours ou à venir, a souhaité fixer des exigences en termes de qualité énergétique et environnementale en suivant une démarche qui pourrait s’apparenter à la «Haute Qualité Environnementale».
« Permis de musée/er »

L’opération «Permis de musée/er» a été lancée début février au collège Langevin-Wallon de Grenay. «Ce projet de politique éducative, expliquent, enthousiastes, Thérèse Guilbert et Françoise Rossignol, vice-présidentes du Conseil général, s’inscrit dans le cadre de l’appropriation du Louvre-Lens par les populations. Le but est d’encourager la fréquentation des musées existants et de rendre les oeuvres d’art plus accessibles à un public non averti. » Notamment les jeunes. Durant trois semaines, les 405 élèves ont pu admirer au sein de leur établissement une toile prêtée par le Musée des beaux-arts d’Arras. Et pas n’importe laquelle ! Il s’agissait du Bouquet dans la niche, tableau de Dominique Doncre peint au 18e siècle. Enthousiastes, les collégiens l’ont été également. Grâce aux explications de leur professeur d’arts plastiques et de Cécile Rivière, au service du patrimoine départemental, ils ont découvert, sous un jour original favorisé par une scénographie appropriée, l’Art avec un grand A. Du 9 au 27 mars, ce sont les élèves du collège Jean-Macé d’Hénin-Beaumont qui auront la chance de voir de près une grande oeuvre, en l’occurrence : Le paradis terrestre de Jan Brueghel, réalisée au 18e.
Solidarité

Les « apprentis artistes » : quand des parents se réunissent pour discuter et réaliser des travaux manuels simples, à reproduire chez eux avec leurs enfants. Une initiative proposée par la MDS de Lens 1 et la CAF, 2 jeudis par mois, de 13h45 à 16h au centre Dumas à Lens. Prochains rendez-vous : atelier créatif : 28/05 - atelier échanges : 16/04, 14/05, 18/06. Infos : 03.21.14.71.00

Meeting Pas-de-Calais, retour gagnant !
Trois longues années que les férus d’athlétisme attendaient ce moment… et le résultat est à la hauteur de leur attente ! Le meeting Pas-de-Calais, 1er événement indoor de la discipline sur les 20 dernières années, a pu investir un stade couvert régional flambant neuf le 10 février dernier. L’enceinte suscite toujours le rêve auprès des sportifs. À défaut de records du monde (huit y ont été battus par le passé), l’arène a enregistré quelques meilleures performances de l’année et deux records de France dont celui établi par le nordiste Mehdi Baala, sur le mile.  Pour le plaisir de tous… on attend déjà le meeting 2010 ! Bernard Amsalem (Président de la Fédération Française d’Athlétisme) : « je connais les stades indoor en Europe. Je peux vous dire que celui-ci est le plus beau, sans conteste ! Birmingham, Gand, Barcelone sont de beaux édifices, mais… » Sergueï Bubka (recordman du monde de saut à la perche) : « cette salle c’est pour moi celle de l’ambiance avant d’être celle de mes records. Je suis heureux d’y revenir et d’avoir été choisi comme parrain du meeting. » Julie (collégienne) : « c’était génial ! En plus, Ladji Doucouré nous a fait signe en passant devant notre tribune. Il était venu nous voir dans notre collège à Oignies et nous avait promis de nous faire un coucou le jour du meeting. Merci Ladji ! » Romain Barras (n°1 français du Décathlon et membre de l’Equipe Olympique Pas-de-Calais) : « ça fait du bien de revenir ici. Le stade nous manquait. À plus de 3 ans des J.O. de Londres, je suis fier de voir une place forte de l’athlétisme européen dans mon département. C’est important, ça montre l’ambition de tous autour de l’athlé ! »

À Angres, Jean Vilar renaît

«Une reconstruction sur site n’est jamais aussi simple qu’une construction sur terrain vierge. Cela tombe sous le sens » déclare d’emblée Laurent Duporge, élu du canton de Liévin-Sud, devant le collège Jean Vilar en chantier. «ça demande en tout cas une bonne dose d’organisation et de vigilance, ajoute Annick Scieszyk, principale de l’établissement.

Les services du Conseil général ont du prévoir de planifier les travaux en trois phases. Des préfabriqués ont été disposés juste à côté pour permettre aux cours de se poursuivre correctement. Je parlais aussi de vigilance parce que ma crainte et ma responsabilité est de veiller à la sécurité des élèves. Heureusement nous avons la chance, je dois dire, d’avoir des adolescents sérieux, compréhensifs et respectueux. Ils n’ont jamais franchis les grilles balisant le chantier.» La nouvelle organisation spatiale s’organise autour des bâtiments existants, renforcés d’éléments neufs de caractère urbain. Après la restructuration de l’externat A de juin 2007 à février 2008, il a fallu restructurer l’externat B, construire le hall central côté rue et réhabiliter la cantine de mars à décembre 2008. «Pendant un moment nous avons dû avoir recours à de la vaisselle jetable et à un service de restauration extérieure» se souvient Annick Scieszyk. D’ici la rentrée prochaine, le hall central aura relié les deux ailes de l’établissement pour lui donner sa nouvelle allure. Avec le préau, le pôle technologique, la demi-pension, l’atelier des agents et surtout le démontage des derniers préfabriqués remplacés par les espaces verts, nous avons hâte de voir le résultat final. «Le portrait de Jean Vilar attend dans mon bureau d’être fixé dans le hall» s’exclame Annick Scieszyk. «Nous avons dû faire face à nombre d’imprévues durant ces deux dernières années. Il y a toujours un petit problème d’étanchéité, des ajustements, des finitions… une arrivée  d’eau oubliée dans une salle d’art plastique… mais les techniciens départementaux savent intervenir rapidement, ajoute Laurent Duporge. Malgré tout, l’incendie accidentel en septembre dernier qui s’est déclaré dans l’ancien bâtiment de fonction alors en cours de désamiantage n’a pas été une chose simple à gérer. Situés côté rue, nous avons hâte que les stigmates disparaissent pour laisser place aux logements de fonction tout neufs.» «Après le temps des travaux viennent les moments de réjouissance où l’on va profiter du cadre, du mobilier, de la vaisselle, des équipements de la demi-pension, de notre salle pupitre… On a vraiment été gâté», lance Annick Scieszyk au nom du corps enseignant et des élèves.

Hénin-Carvin
Maison du Département du Développement Local Hénin-Beaumont : 03.21.08.85.00

Maison du Département Solidarité Hénin-Beaumont : 03.21.08.85.00 / Carvin : 03.21.79.58.10 / Leforest : 03.21.08.80.30

Maison du Département Infrastructures Hénin-Beaumont : 03.21.08.85.00

François en pays gallois

François, originaire de Oignies, est revenu fin janvier de Swansea, cité côtière de 200.000 habitants du Pays de Galles du Sud

Le Département a donné un coup de pouce (520 euros) à ce jeune étudiant de 20 ans en licence d’anglais à l’université d’Arras pour concrétiser son projet. « Partir étudier en Angleterre faisait partie de mes objectifs depuis longtemps, à la fois pour perfectionner mon anglais mais aussi découvrir d’autres horizons et la culture anglaise notamment. Certes, on apprend beaucoup dans les livres, mais cela n’a rien à voir avec le ”vrai” contact avec la langue, les gens… » confie François. Cours de linguistique, histoire de la langue anglaise, mais aussi littérature, François est ravi d’avoir pu s’ouvrir… le tout dans un joyeux remake de « l’Auberge espagnole ». Logé en résidence universitaire, il a côtoyé des étudiants américains, gallois, mais aussi chinois. François le répète : « Je ne conçois pas de faire une licence d’anglais sans partir à l’étranger ! C’est très enrichissant personnellement ». L’Angleterre n’est qu’à un pas de chez nous, mais financièrement, il n’est pas toujours évident de boucler un budget pour partir de longs mois à l’étranger. Trouver un logement, assurer les transports, et le niveau de vie plus élevé parfois ne facilitent pas les choses. Favoriser la mobilité des jeunes, et les ouvrir à l’international, voilà une dynamique qui plait au Département et qu’il souhaite encourager. C’est pourquoi, et ce depuis de nombreuses années, en complément de l’allocation de mobilité ERAS MUS, le Conseil général attribue sur dossier et sous certaines conditions des bourses départementales d’études européennes aux étudiants réalisant une fraction de leurs études à l’étranger. Pour l’année 2008/2009, 31 bourses sont ou vont ainsi être attribuées pour un montant global de 30.090 euros. Les voyages forment la jeunesse, alors encourageons-les !

Le Fonds d’Aide aux Jeunes : accompagner et soutenir les jeunes dans leur projet.
Sabrina a 21 ans. Souriante, elle nous confie qu’elle attend un heureux événement pour le mois d’avril. « Un petit gars », précise-t-elle. Si aujourd’hui, Sabrina mène une vie épanouie, c’est en partie grâce au FAJ, le Fonds d’Aide aux Jeunes. Petit retour en arrière… « Quand j’ai obtenu mon CAP vente, je n’ai pas trouvé d’emploi. J’ai donc été orientée vers la Mission Locale d’Hénin-Beaumont pour définir mon projet  professionnel. » Ce projet, devenir auxiliaire de vie sociale, pour s’occuper des personnes âgées, est validé et s’accompagne d’une subvention de 850 € pour l’obtention du permis de conduire, que la jeune fille n’a pas encore passé. Sabrina enchaîne alors stages et CDD avant d’intégrer une formation qui lui permet d’obtenir le Diplôme d’État d’Auxiliaire de Vie Sociale (DEAVS). La formation se déroule à  Bully-les-Mines et ni Sabrina, ni ses parents n’ont les moyens de prendre en charge les frais de transport et de déjeuner. Le FAJ vient donc à la rescousse de notre jeune Héninoise, en finançant ces frais. Après la formation, place aux stages,  quiimpliquent de nombreux déplacements. Et ce n’est pas évident quand on ne dispose d’aucun moyen de transport. Sabrina est d’abord orientée vers la location d’une mobylette avant d’obtenir un FAJ de 650 € pour l’achat d’une mobylette. Son diplôme en poche depuis quelques mois, Sabrina a trouvé un CDD. « Maintenant, j’aimerais bien trouver un CDI dans une maison de retraite. », nous glisse-telle. Et de conclure : « Le FAJ m’a permis de suivre une formation, d’obtenir une vraie qualification et de trouver un emploi qui me plaît. » Il ne reste maintenant plus à Sabrina qu’à obtenir son code de la route et passer le permis de conduire. Souhaitons-lui bonne chance !
Le Fonds d’Aide aux Jeunes est un dispositif financé et géré par le Conseil général. Il accompagne les jeunes de 18 à 25 ans dans la réalisation de leurs projets d’insertion. En fonction du parcours du jeune, différentes aides financières peuvent lui être octroyées : aide à la subsistance, aide à la professionnalisation, à l’accès à l’emploi et à l’insertion sociale, aide à la mobilité, aide à l’accès ou au maintien dans le logement.
La route devient paysage

Parce que la communication entre ses différents territoires est essentielle à l’essor du département, le Conseil général a fait des « routes, infrastructures et transports », une priorité. Dans le cadre de la politique routière, la mission est très simple : réaliser des axes routiers neufs suivant les décisions politiques retenues et entretenir les autres avec un niveau d’exigence maximal.

Vous ne le savez peut-être pas mais lorsqu’une route est achevée, le Conseil général veille à l’aménagement paysager. Il s’agit non seulement de mettre en valeur les axes du département, en essayant d’intégrer les routes de la meilleure façon possible aux paysages, mais aussi d’offrir aux automobilistes un cadre de route plaisant à emprunter en toute sécurité. Tout est minutieusement étudié, détaillé, réfléchi en lien avec des bureaux d’étudesspécialisés. Jusqu’à l’écart requis entre les plantations ! Après le démarrage des travaux, l’entreprise retenue choisit les plants en pépinières. « Il y a un véritable accompagnement qualitatif et un contrôle des plantations », précise Fabrice Gawel, chef du service études et travaux neufs de la zone centre au Conseil général. Les plantations sont garanties deux ans ; passé ce délai, c’est aux collectivités concernées et intéressées – communes ou communautés de communes - de délibérer sur la reprise ou non de  l’entretien. Si aucune volonté de reprise n’est exprimée par les collectivités, décision est alors prise de réaliser quelque chose de plus simple, et d’engazonner uniquement les surplus. Là encore les agents départementaux, répartis dans les Maisons du Département Infrastructures, interviennent. Ce sont eux qui prennent le relais pour l’entretien courant, les fauchages et tontes suivant une périodicité définie au regard des engagements pris dans l’Agenda 21.

Trois types d’aménagements paysagers :
Des aménagements paysagers sont réalisés sur les routes départementales dans le cadre

de trois types d’opérations : en accompagnement de travaux routiers proprement dit dans l’objectif d’intégration paysagère de l’aménagement routier ; c’est le cas principalement des carrefours giratoires et voies nouvelles, en tant que composante à part entière d’un projet d’amélioration de la sécurité à l’entrée de bourg, l’aménagement paysager participant au même titre que les autres composantes du projet à la résolution d’objectif de réduction de la vitesse, de rétrécissement des champs visuels, … indépendamment de tout autre intervention, en véritable projet de requalification paysagère d’un itinéraire complet, motivée généralement par le dépérissement ou le caractère dangereux de plantations d’alignement existantes ou la volonté de requalifier un itinéraire traversant un site sensible.

Chiffres clés : pour 2008-2009, l’aménagement paysager pour le Département du Pas-de-Calais représente un investissement total de près de 2.125.000 € TTC.

Arrageois
Maison du Département du Développement Local Arras : 03.21.51.71.23

Maison du Département Solidarité Saint-Nicolas-Les-Arras : 03.21.15.21.00 / Arras sud : 03.21.16.10.30 / Bapaume : 03.21.50.58.30

Maison du Département Infrastructures Arras : 03.21.21.52.80

Le Point Accueil Écoute Jeunes : un accueil gratuit et anonyme pour les jeunes et les moins jeunes
Tout de suite, l’accueil est convivial. Gilles Escaillet, le responsable du Point Accueil Ecoute Jeunes sait mettre les gens à l’aise. Ici, pas de jugement, mais une écoute, des conseils. « Vient ici qui veut, sans limite d’âge ». Et les jeunes et les moins jeunes le savent : que ce soit pour des problèmes liés à la toxicomanie, à la délinquance, à l’alimentation, aux relations avec les parents… les 3 éducateurs et les 2 psychologues du Point Écoute sont là pour les écouter, les orienter et faire le point sur leurs projets. Toujours positiver et s’adapter à la situation Il faut dire qu’ici, c’est le bouche-à-oreilles qui fonctionne : l’accueil est chaleureux, on évite de se noyer  dans la paperasserie administrative et on noue des relations de confiance. Les situations sont très différentes : « On reçoit aussi bien un toxicomane depuis 20 ans, qu’un jeune qui fait une dépression suite au décès d’un ami, que des parents inquiets parce que leur enfant se drogue… Il faut toujours positiver et s’adapter à chaque situation. Par exemple, quand nous recevons un jeune de 22 ans qui vit encore chez ses parents et qui a des problèmes relationnels avec eux, nous jouons le rôle de tampon vis-à-vis des parents. Nous agissons toujours avec l’accord du jeune, pour l’aider à quitter le domicile parental, à mobiliser des aides financières… Mais attention, souligne Gilles Escaillet, nous sommes là pour aider, accompagner, mais pas pour faire à leur place. »

Aider à repartir du bon pied

En 2008, le Point Accueil Écoute Jeunes a suivi 500 personnes et une centaine de parents. En plus d’une prise en charge et d’une orientation, il offre aussi, selon leur projet, certains services pour aider les jeunes à repartir du bon pied : un coin cuisine, une douche, une machine à laver, une boîte aux lettres et un téléphone pour les démarches administratives et professionnelles. Des partenariats forts ont été noués avec les professionnels du secteur médical, de l’emploi, de l’hébergement… afin d’orienter au mieux les personnes.
En 2008, dans le cadre des Programmes Territoriaux de Santé, le Conseil général a consacré 36.600 € au financement de l’animation du réseau de points accueil écoute jeunes sur l’Arrageois.
Point Écoute Accueil Jeunes, 40 boulevard de Strasbourg à Arras - 03.21.23.00.21, du lundi au vendredi de 9h à 18h, sur rendez-vous - accès libre de 13h à 17h

Canal seine-nord Europe
Les présidents des Conseils généraux du Nord, de l’Oise, de la Somme, du Val d’Oise et du Pas-de-Calais se sont rencontrés à la mi-janvier à Arras, à l’initiative du Président Dominique Dupilet pour examiner les modalités de leur participation au projet de Canal Seine-Nord Europe. Ils ont adopté, à l’issue de leur rencontre, une déclaration commune. Le soutien au développement économique des territoires, l’implication dans la gouvernance des platesformes multimodales, aux côtés des Régions, et dans le développement touristique sont autant de champs d’intervention pour lesquels ils souhaitent s’impliquer.

Solidarité
La Maison d’enfants de Bapaume permet aux enfants placés de rencontrer leurs parents, de les aider à se retrouver, à se parler, à partager des moments de vie, pour quelques heures, un repas, une sortie en famille, quelques jours… Infos : 03.21.07.13.21
Au 31 décembre 2008, le département compte 1.251 places en maisons d’enfants. 20 maisons d’enfants sont réparties sur tout le territoire du Pas-de-Calais, dont l’EPDEF qui regroupe 5 structures d’hébergement. En 2008, le Conseil général a consacré 59.887.044 € aux maisons d’enfants.

Volontaires pour s’orienter.
Conscient qu’il faut aider les jeunes dans leur démarche d’orientation, le Conseil général du Pas-de-Calais soutient cette année dix forums à destination des collégiens. But de l’opération : leur fournir toutes les informations nécessaires sur les métiers et les formations. Fin janvier, 2000 élèves ont participé à une grande rencontre dans l’Arrageois. Un bon nombre de métiers leur ont été présentés. Parmi eux, celui de sapeur-pompier. Deux soldats du feu du centre de secours de Bucquoy ont parlé avec passion de leur parcours et expérience : Maxime Sergent et Eric Choque. Ce dernier, sapeur volontaire, a pu constater que la relève était assurée : « La profession reste prisée mais on ne monte pas dans une ambulance ou un fourgon du jour au lendemain. Avant de revêtir l’uniforme, il y a les formations, voire les spécialisations, il faut avoir une bonne forme physique et avoir le sens du service à la population et du devoir. » Sapeur-pompier,  plus qu’un métier, une vocation que bon nombre de jeunes semblent vouloir suivre. Rassurant. 
Basket Arras : les filles montrent l’exemple !

Comment participer à la protection de la nature quand on dirige un club de basket de haut niveau ? Une question qui peut paraître étrange au premier abord. Et pourtant les dirigeants de Arras Pays d’Artois - Basket féminin voulait apporter leur pierre à l’édifice. Jean-Louis Monneret, Président du club : « Nous, on sait qu’on ne va pas changer les choses seuls. Mais si chacun met la main à la pâte, ça va bouger ». Au début, le club déplorait l’amoncellement de détritus à la fin des matchs. « On a donc décidé de trier ces  déchets en demandant aux supporters de les jeter, mais aussi aux joueuses, qui produisent pas mal de déchets lors des matchs ! On récupère ainsi près de 3 sacs poubelle pleins à chaque rencontre ». Le club va plus loin en contactant l’ADEME (Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de l’Énergie) pour concrétiser ces bons voeux. Depuis, l’équipe féminine a intégré le Club Planète Gagnante créé par l’agence. Club très fermé constitué d’entreprises et d’associations où le Tour de France est la seule organisation sportive et où Arras Pays d’Artois est l’unique club sportif féminin en France.

« Mais l’entrée au club nécessite des contreparties » martèle Jean- Louis Monneret. Le Président précise « Nous sommes en train de monter un plan en 4 points :
- on limite les déplacements en avion des joueuses, en préférant le train lorsque c’est possible,
- on compense les déplacements polluants en plantant des arbres en proportion de la pollution occasionnée,

- on incite au covoiturage entre nos supporters qui viennent aux matchs en les mettant en relation,

- Enfin, lors du dîner des partenaires, systématiquement nous privilégierons les achats de produits bio et de saison ». Des petits gestes peut être, mais tellement utiles si chaque club du Pas-de-Calais s’y met…

Montreuillois
Maison du Département du Développement Local Écuires : 03.21.81.11.37

Maison du Département Solidarité Montreuil : 03.21.90.88.11 / Étaples : 03.21.89.95.10 / Marconne : 03.21.86.86.65

Maison du Département Infrastructures Marconnelle : 03.21.90.04.80

L’année de l’orchidée.
Aussi curieux que cela puisse paraître, l’orchidée fleurit dans de nombreux espaces naturels du Pas-de-Calais. Pour découvrir ses nombreuses variétés et les spécificités qui la caractérisent, le syndicat mixte Éden 62, qui gère et aménage les espaces naturels sensibles du Pas-de-Calais, met l’accent sur l’orchidée pour cette année 2009. Après le Minotaure en 2008, laissez-vous séduire par ces troublantes orchidées, séductrices mais redoutables, qui leurrent les insectes en prenant l’allure d’une jolie partenaire. L’orchis anthropophora, plus communément appelée l’orchidée homme pendu, tire son nom de la forme de ses fleurs. Elle pousse une fois par an, sur les coteaux calcaires, dans des espaces dégagés. Elle n’a pas de parfum particulier. Vous pourrez la découvrir entre autres dans la réserve de la baie de Canche dès le mois de mai et ce jusqu’à juin, puisque c’est son moment de floraison. 

Zoom sur... les suivis Orchidées

Pour tous les amoureux de la nature et plus particulièrement des fleurs, Éden 62 vous propose tous les weekends de juin, de partir à la découverte des différentes variétés d’orchidées présentes sur les espaces naturels du département. Accompagnés des gestionnaires des sites, vous suivrez pas à pas l’évolution de cette fleur et ferez le point sur les orchidées présentes. Des rencontres à ne pas rater !

Exposition

Autour de l’exposition : «De l’invisible au visible. Trésors sacrés du littoral» trois concerts exceptionnels sont proposés aux mélomanes : L’Abbatiale Saint-Saulve de Montreuil-sur-Mer accueillera le 25 avril 2009 à 20h l’un d’entre eux avec l’Ensemble Discantus. Ensemble vocal uniquement féminin, composé de cinq à dix chanteuses a capella, Discantus fait revivre les répertoires vocaux du Moyen-âge depuis le IXe siècle jusqu’à l’aube de la Renaissance, principalement les musiques sacrées. Réservations : Office du Tourisme de Montreuil-sur-Mer 03.21.06.04.27.
Vivre chez soi en toute sérénité
Il est petit, tout petit, le médaillon de la téléassistance. Et pourtant, il en fait des choses ! Et ce n’est pas Jeannine qui nous dira le contraire. À 77 ans, cette charmante dame fait partie des abonnés de la téléassistance depuis un peu plus d’un an. « Je me suis décidée après une chute. Heureusement, je suis tombée à côté du téléphone et j’ai pu appeler ma fille pour qu’elle vienne me relever. » Comme Jeannine, la plupart des personnes âgéessouhaitent rester chez elles. Pas toujours évident quand  on a peur de se sentir isolé et de ne pouvoir prévenir personne en cas de problème. Grâce à la téléassistance, ces personnes n’ont qu’à appuyer sur un médaillon pour être en contact direct avec un centre d’appel, qui leur enverra des secours. Si elles ne sont pas en mesure de parler, le centre les identifie automatiquement.
«Je suis tranquille avec la téléassistance, poursuit Jeannine. Je peux bouger, me promener dans ma cour en toute sécurité. Je dors avec, ça me rassure : si jamais un voleur s’introduit chez moi, je n’ai qu’à  appuyer sur le bouton, ça va plus vite que de composer un numéro de téléphone. Et puis, le médaillon est très discret, j’oublie que je l’ai autour du cou et il m’arrive même de sortir faire mes courses avec ! » 
Tarifs 2009 : Abonné seul ou un couple

Prix de base mensuel (dont installation, exploitation, maintenance) : 8,61 €

En cas de dégroupage total de la ligne (module GSM et bridge IP) : 10,64 €

Bénéficiez de la réduction d’impôt avec la téléassistance dans le Pas-de-Calais : Europ Téléassistance France, à qui le Conseil général a confié la délégation de service public, a reçu l’agrément de service à la personne. Vous pouvez donc prétendre à une réduction d’impôt de 50% des dépenses effectuées, dans la limite du plafond standard de 12.000 € par an et par foyer fiscal, pour l’ensemble des services à la personne agréés (téléassistance et autres). Attention : le service doit être rendu au domicile du contribuable (et non d’un ascendant).

Quoi de neuf sur l’enduropale ?

En février, le 4e Enduropale Touquet Pas-de- Calais a couronné deux régionaux sur les épreuves «phare» du week-end touquettois. Le Berckois Romain Couprie et le Dunkerquois Timoteï Potisek sont les lauréats de l’édition 2009. Le Conseil général, partenaire n°1, était présent comme chaque année sur le front de mer à proximité de la ligne d’arrivée. Les badauds et les fans de l’épreuve ont pu remarquer la présence inhabituelle d’un car-podium aux couleurs du Pas-de-Calais et de ses territoires. C’est en effet à l’occasion du rendez-vous des motards que le Département a souhaité lancer dans le « grand bain » ce nouvel outil moderne et pédagogique. Ce car podium constitue désormais un support de communication efficace utile à l’image positive du Pas-de-Calais. Bientôt, de territoire en territoire, il va permettre au Département d’expliquer ses politiques tout en créant une animation festive au  coeur du Pas-de-Calais. Parce qu’apprendre c’est déjà comprendre, le Conseil général entend bien en faire profiter chacun des plus petits aux plus grands. Preuve qu’en Pas-de-Calais, on est attaché à la proximité. Alors, surveillez vos routes, il sera peut être bientôt chez vous…

Ternois
Maison du Département du Développement Local Saint-Pol-sur-Ternoise : 03.21.21.50.60

Maison du Département Solidarité Saint-Pol-sur-Ternoise : 03.21.03.44.22

Maison du Département Infrastructures Avesnes-le-Comte : 03.21.60.70.20

Je serai pompier

Dominique Dupilet, Président du Département, et Président du Conseil d’administration du SDIS 62, a souligné en début d’année l’effort financier engagé par le Département pour atteindre les objectifs du Schéma Départemental d’Analyse et de Couverture des Risques. Ce dernier a entraîné l’adoption par le SDIS (Service Départemental d’Incendie et de Secours) d’un plan quinquennal de recrutement de professionnels et de volontaires. Ce plan quinquennal prévoit l’engagement de 200 SPV (Sapeurs-Pompiers Volontaires) supplémentaires par an jusqu’en 2012.
Rencontre avec Julien, Sapeur-pompier volontaire à 16 ans, il est aujourd’hui sergent-chef basé au centre de secours d’Auxi-le-Château.
Avec 4.500 personnes à défendre, 387 interventions l’an dernier, la caserne d’Auxi-le-Château est un petit centre de secours au sein du département.
« Quand je serai grand, je serai sapeur-pompier… comme papa ! » cela prête à sourire et pourtant les vocations naissent souvent comme ça. Julien, dès 11 ans, a voulu suivre les traces de son père. À 16 ans, il devient sapeur-pompier volontaire. « Il faut en avoir 18 aujourd’hui dans le Pas-de-Calais, précise t-il, passer les épreuves écrites, sportives et un entretien devant le comité de centre. Il y a deux recrutements par an. Le prochain doit avoir lieu en juin me semble t-il. » Mon premier plan rouge Mais ce n’est pas tout de réussir ces épreuves, devenir sapeur pompier volontaire est un véritable engagement citoyen. Cela va de soi semble t-il… On a tous en tête l’idée noble de sauver des vies, de porter secours, d’apporter réconfort… cela reste vrai, mais après un ou deux ans de pratique et de grosses interventions, on a pu mettre à l’épreuve sa force mentale, son courage, son sens du dévouement et le respect nécessaire. « Je me souviens de mon premier plan rouge sur la RN 39… un carnage…» murmure Julien, aujourd’hui sergent-chef. « Beaucoup imaginent que nous menons des vies « normales » et que nous sommes bipés lorsque l’urgence survient. Ce n’est plus vrai. Aujourd’hui, nous devons effectuer des gardes de 12 h et être physiquement présents à quatre au centre de  secours. » 

Le centre : ma deuxième maison

Après la journée de travail – Julien est ambulancier – il faut souvent prendre le chemin de la ‘caserne’ et accepter d’y passer la nuit, préparer son équipement de manière à pouvoir bondir dans ses bottes et réagir au quart de seconde « souvent au petit matin le dimanche avec les retours de boîte » indique Julien. À ce rythme soutenu (1 546 h de présence à la caserne pour  lui cette année), s’ajoute une formation continue à effectuer. « Alors quand je dis toucher 600 ou 700 € par mois, c’est au prix de deux à trois gardes de 12 heures par semaine en dehors de la maison, en plus de mon travail habituel, auxquels viennent s’ajouter deux samedis matin de formation continue». Faire quelque chose de sa vie « On a tendance à penser que les jeunes, aujourd’hui, ne sont plus prêts à servir. Il est vrai que les termes : pénibilité, abnégation, courage, respect de la hiérarchie… peuvent rebuter. Mais devenir sapeur-pompier volontaire c’est aussi vouloir faire quelque chose de sa vie, se rendre utile, vivre une vraie vie d’équipe, de camaraderie, de cohésion… c’est faire le choix d’agir. » précise Michaël Capron, adjudant-chef et Chef du centre de secours d’Auxi-le-Château.  « On a tendance à forcer le trait, à employer les termes : pénibilité, abnégation, courage, respect de la hiérarchie… on a l’impression que les jeunes, aujourd’hui, ne sont plus prêts à servir... Mais devenir sapeur pompier volontaire c’est aussi vouloir faire quelque chose de sa vie, se rendre utile, vivre une vraie vie d’équipe, de camaraderie, de cohésion… c’est faire le choix d’agir. » déclare Michaël Capron, adjudant-chef et Chef du centre de secours d’Auxi-le-Château.

«Le volontariat chez nous, c’est avant tout un engagement citoyen » rappelle le lieutenant-colonel Degrande. Le volontaire est indemnisé. À 7 € la vacation horaire pour un sapeur et 10,5 € pour un officier.
Chiffres : 3.500 pompiers volontaires devraient être postés en 2012 (2.500 aujourd’hui) aux côtés des 1.250 professionnels (1.000 actuellement), 101.410 interventions en 2008 dont 80.088 sont du secours à personnes ; soit une intervention toutes les 5 minutes.

Plus d’infos : 03.21.21.80.00.

Entreprise
La toute première pépinière d’entreprises sur le territoire du Ternois a ouvert ses portes à Frévent. Elle accueille déjà une entreprise d’automate bancaire. Porté par la Communauté de communes de la région de Frévent, le projet, d’un coût total estimé à 1.145.065 euros, a été soutenu par le Département à hauteur de 206.946 euros.
Le bonheur, c’est simplecomme un clic !

« Le bonheur, c’est simple comme un clic ! » Tout le monde se souvient de la pub des années 80. Avec l’éclosion des téléphones portables, - huit Français sur dix en possèdent au moins un -, le slogan est plus que jamais d’actualité. On pourrait même ajouter lui adjoindre « et comme un clic » !

Les mobiles et l’internet ont révolutionné les modes de communication mais pour qu’ils donnent le meilleur d’eux-mêmes, il leur faut ce que l’on appelle « une bonne couverture en téléphonie et le très haut débit ». L’enjeu est important car l’économie d’aujourd’hui ne peut se passer des nouvelles technologies. Dans le Pas-de-Calais, beaucoup a été fait pour le développement du numérique mais il reste encore des zones blanches ou d’ombre, c’est-à-dire des endroits où le « réseau pédale » et l’internet « rame ». L’État s’étant partiellement désengagé, le Département a entrepris en 2008 de connecter l’ensemble de ses territoires, le tout en collaboration avec les Etablissements Publics de Coopération Intercommunale avec lesquels il a contractualisé. Pour ce qui est de la téléphonie mobile, l’Assemblée départementale a adopté un dispositif de soutien aux E.P.C.I., destiné à financer la pose de pylônes émetteurs. Dans le Ternois, ce sont les communautés de communes de Canche  Ternois, du Pays d’Heuchin, de l’Auxilois, du Saint-Polois et des Deux-Sources qui devraient profiter de l’effort. Non loin de ces charmantes contrées, c’est le canton d’Hucqueliers qui va bénéficier d’un coup de pouce pour dissiper ses zones d’ombre liées à l’internet. Jean Wallon, conseiller général du secteur et président au Département de la commission « agriculture et ruralité », n’est pas le moins ravi : « L’internet à très haut débit pour tous, c’est quelque chose de vital pour notre canton classé en zone de revitalisation rurale. Nous avons un handicap au niveau de la démographie. Néanmoins, celle-ci se redresse, preuve d’une nouvelle attractivité. Si l’on souhaite que cela se poursuive et que des entreprises nouvelles s’installent, il nous faut disposer de toutes les nouvelles technologies… »

Audomarois
Maison du Département du Développement Local Saint-Omer : 03.21.98.00.98

Maison du Département Solidarité Saint-Omer : 03.21.12.28.30 / Arques : 03.21.38.11.25

Maison du Département Infrastructures Lumbres : 03.21.12.64.00

Entreprise
La ville de Fauquembergues accueillera prochainement un hôtel d’entreprises sur la nouvelle zone d’activités du «Pré-Maréchal». Financé à hauteur de 117.000 euros par le Conseil général, ces locaux locatifs sont destinés à accueillir des entreprises en phase de développement de leur activité, après une phase « tremplin » réalisée en pépinière.

Fête du cyclo : bénévoles bienvenus

Du 2 au 9 août prochain, le Pas-de-Calais accueille la plus importante concentration de cyclotouristes en Europe : la semaine fédérale internationale de cyclotourisme. À cette occasion, plus de 12.000 cyclotouristes sont attendus pour découvrir les charmes de notre département.

Le centre névralgique de l’événement se situera à Saint-Omer mais c’est bel et bien toute notre région qui est concernée. Une organisation géante pour un événement hors norme Depuis plusieurs mois, toute l’équipe de bénévoles s’affaire à la Maison des Sports du Pas-de-Calais à Angres pour organiser dans les meilleures conditions l’accueil des adeptes de la petite reine. En effet, pour parfaire le tout, des locaux ont été mis à disposition par le Conseil général pour aider à la mise en place de la semaine fédérale. Et les besoins sont nombreux, en particulier dans le domaine du bénévolat. Si vous souhaitez apporter votre pierre et participer à l’organisation, n’hésitez pas à contacter le COFSIC. Accueil, remise des dossiers, guide, vente, comptabilité, chauffeur... ils ont besoin de tous ! Infos : sf2009.org

Maison des Sports du Pas-de-Calais COFSIC - 9 rue Jean Bart- 62 143 Angres, 03.21.72.67.54.
Sport
Les Jeux Olympiques de Londres, organisés en 2012, approchent. Le Pas-de-Calais sera une base de préparation privilégiée pour de nombreux athlètes. Dans le territoire de l’Audomarois, un complexe gymnique, que l’on annonce comme le plus beau d’Europe va voir le jour à Arques. Il devrait être opérationnel en septembre 2010.
La retraite ? Autonomie, liberté et plaisir.
Jeudi 4 juin, Lumbres accueille les seniors qui souhaitent vivre activement leur retraite.
Tout est parti d’une simple interrogation : «De quoi avons-nous besoin pour bien vieillir ? » Une interrogation certes simple, mais qui mérite réflexion. 30 personnes de plus de 60 ans ont donc été invitées à débattre sur le sujet. En est ressortie l’ambition suivante : « garder son autonomie, sa liberté et son plaisir ». Pour cela, des réponses doivent être apportées sur le lien social, la santé et la connaissance des aides. Après la réflexion, l’heure est maintenant à l’action : le 4 juin, le forum « retraite active sur le pays de Lumbres » accueille tous les seniors pour participer à de nombreux stands d’animations et d’informations. Au programme :

- rencontre avec une diététicienne,

- randonnée pédestre (rendez-vous à 14h)

-  atelier mémoire,

- atelier équilibre,

- atelier socio-esthétique,

- atelier informatique,

- informations sur l’Allocation Personnalisée d’Autonomie (APA ), les associations

d’aide à domicile, le bénévolat, les complémentaires santé, les clubs d’aînés, l’action sociale des caisses de retraite…

Initiateurs de ce forum, le CLIC (Comité Local d’Information et de Coordination gérontologique), la MDS de l’Audomarois, la CPA M, La CRAM, la MSA et l’ADMR se sont associés, à de nombreux partenaires pour offrir aux personnes âgées les meilleures réponses à leurs questions. Rendez-vous le 4 juin de 10h à 17h30 à la salle Léo Lagrange de Lumbres. Ouvert à tous et gratuit. Plus d’informations : 03.21.12.95.72

Boulonnais
Maison du Département du Développement Local Wimille : 03.21.91.07.00

Maison du Département Solidarité Boulogne-sur-Mer : 03.21.99.15.40 / Outreau : 03.21.10.09.45

Saint-Martin-les-Boulogne : 03.21.10.20.70
Maison du Département Infrastructures Wimille : 03.21.99.07.20

Éducation
« Moi, le collège j’aime bien y aller, surtout quand c’est les vacances ! » Kévin est heureux et ça se voit. Deux semaines durant, avec 45 camarades, il participe à la Classe Ouverte mise en place au Collège Langevin de Boulogne-sur-Mer. L’occasion de passer des vacances enrichissantes autour d’ateliers animés par des professeurs, aides-éducateurs et aussi en cuisine auprès d’agents du Département. Le thème de cette session hivernale : l’Égypte des pharaons.
2009 : welcome au collège Daunou

En 2009, Le Département du Pas-de-Calais a décidé, avec le Kent County Council, de nombreux partenaires et acteurs locaux, de célébrer les échanges passés, présents et à venir avec sa voisine afin qu’ensemble, nous célébrions le centenaire de la traversée de la Manche par Louis Blériot. L’attachement du Département à l’Angleterre n’est plus à démontrer. Depuis quelques années maintenant, le Conseil général encourage l’apprentissage de la langue anglaise à travers notamment des voyages de collégiens ou des projets comme le journal 1, 2, 3 Yes ! C’est dans cette continuité que le Président Dupilet a souhaité la création d’une section internationale dans le Pas-de-Calais. C’est maintenant quasiment officiel : le collège Pierre Daunou ouvrira bien, dès la rentrée de septembre 2009, une section internationale.

Quelles spécificités par rapport à une section européenne ? L’objectif d’une section internationale est de «faciliter l’intégration et l’accueil d’élèves étrangers dans le système éducatif français et de former des élèves à la pratique approfondie d’une langue étrangère» explique Kaddour-Jean Derrar, le principal du collège. Les élèves sont ou deviendront totalement bilingues. «C’est vraiment le top niveau, encore mieux qu’une section européenne» préciset’il. Les enseignements auront lieu en français, d’autres en anglais. Une vingtaine d’élèves de 6e devraient étrenner à la rentrée prochaine cette nouvelle section internationale. Un certain nombre d’entre eux fréquenteront l’internat qui sera aménagé, par le Conseil général, dans une aile déjà existante. Dans un premier temps, il accueillera six garçons et six filles qui pourront effectuer un cursus complet jusqu’en troisième. Dans quatre ans, pour la poursuite de leurs études, une section internationale sera ouverte au lycée Mariette, l’objectif étant d’amener les lycéens au bac international. Cet internat, le Conseil général le veut «exemplaire», adapté au mode de vie actuelle. Bien entendu, des externes britanniques et français, pourront s’inscrire dans cette section. Il faut impérativement 25 % d’élèves britanniques, qui seront essentiellement issus de familles britanniques résidant dans le département.

Certains cours se feront en français, d’autres en anglais, principalement les cours d’histoire-géo, d’éducation civique ou de lettres étrangères. Le collège a la chance d’avoir déjà dans ses murs un professeur d’histoire-géographie certifié bilingue, un professeur de mathématiques certifié, titulaire du DNL (discipline non linguistique), un professeur enseignant le français et les langues étrangères. Bien entendu, le collège bénéficiera d’assistants étrangers et d’un enseignant anglais dans le cadre de la coopération avec le Kent. Boulogne-sur-Mer, de par sa position centrale sur le littoral, sa proximité d’équipements tels que la maison du Kent à Hardelot ou le Centre Culturel de l’Entente Cordiale -Château d’Hardelot à Condette a de nombreux atouts. Actuellement seules Lille et Valenciennes possèdent un tel enseignement. Kaddour-Jean Derrar conclut : «C’est une belle opportunité pour le collège et pour le Boulonnais. C’est un moteur pour redonner de l’ambition à nos collégiens».

Après le Goncourt des lycéens, le Sainte-Beuve pour les collégiens !

Dominique Dupilet, Président du Conseil général, a remis en février le prix Sainte-Beuve des collégiens. Il récompense le roman qui a obtenu le plus de critiques positives de la part des élèves de 4e et 3e des collèges du Nord/ Pas-de-Calais. Ont été élus : « Suivez-moi jeune homme » de Yaël Hassan, suivi de « La gloire de mon frère » d’Emmanuel Arnaud.

Au cours de la cérémonie, le jury de professionnels a également désigné la meilleure critique et le meilleur orateur. C’est avec beaucoup d’émotion qu’Antoine Level du collège Daunou de Boulogne-sur-Mer et Pierre Simon du collège Gaspard Malo de Dunkerque se sont vus remettre leur prix par le Président. Pour Dominique Dupilet, «Le fondement de cet évènement est d’allier dans un même temps éducation et culture, deux priorités du Conseil général. Et puis, Sainte-Beuve né à Boulogne est une grande figure nationale de la littérature et de la critique ! »

Le Prix Sainte-Beuve des collégiens met en avant le plaisir de la lecture. Les livres ont été sélectionnés par la Médiathèque Départementale et l’association Opalivres à partir de la thématique retenue par les Rencontres de la  critique et de la culture : « cote, code, codex ». Chaque livre aborde la problématique sous un angle particulier, tel que la hiérarchisation, le classement, les langages, les conventions, et le livre, notamment sous ses aspects archaïques (grimoire, rouleau, paperolles...). Au sein de chaque établissement, un ou plusieurs référents (enseignant, documentaliste, bibliothécaire...) présente la consigne, l’objectif étant de lire les dix livres, depuis la publication de la présélection, jusqu’à la clôture. Une fois les livres lus, les adolescents choisissent celui qu’ils préfèrent en justifiant leur choix : la critique n’est jamais que l’expression claire et argumentée d’une opinion.

Internationaux du Pas-de-Calais de sauts d’obstacles : 1ère !

On le sait, le Pas-de-Calais sera la base arrière (ou avant) des Jeux de Londres en 2012. Aussi, le Conseil général labellise-t-il des événements majeurs du Pas-de-Calais dans les différentes disciplines olympiques susceptibles d’attirer les délégations nationales. En 2009, c’est l’équitation qui est à l’honneur.  Du 2 au 5 avril à Hardelot, les meilleurs cavaliers européens rejoindront le terrain sablonneux de ce qui est considéré comme l’un des meilleurs sites de la discipline en Europe. Preuve en est, les internationaux viennent de gagner une 3e étoile au classement de la fédération internationale. Une reconnaissance supplémentaire qui récompense les organisateurs. 2012 est une opportunité essentielle pour l’association des concours hippiques d’Hardelot. Pierre- Gilles Brousse, figure de proue de l’organisation : «Cette 3e étoile est énorme. Elle va nous permettre d’accueillir des cavaliers parmi les 300 meilleurs mondiaux. Aussi, la présence de cette élite va-t-elle entrainer celle des entraineurs nationaux respectifs et des journalistes de presse du cheval.» En 2010, une tribune couverte sortira de terre pour améliorer un peu plus l’aménagement de ce site exceptionnel. Mais l’actualité c’est l’édition 2009 et comme l’entrée est 100% gratuite, venez nombreux ! Côté spectacle, on notera une épreuve à 6 barres. Conseil général Pas-de-Calais le samedi 4 avril.

Sport
International Race Pas-de-Calais : les 25 et 26 avril prochains à Boulogne-sur-Mer, le bassin de la Liane va à nouveau vibrer au rythme des coups de pagaies des kayakistes. On surveillera particulièrement le canoéiste Mathieu Goubel, membre de l’Equipe Olympique Pas-de-Calais après ses exploits à Pékin. Aussi à l’affiche, la traditionnelle et spectaculaire « Australienne » où tous les concurrents s’affrontent lors de plusieurs manches, jusqu’à ce qu’il n’en reste plus qu’un... Infos : canoe-kayak-boul@wanadoo.fr

Coupes Nationales Open de Gymnastique : le trampoline, le tumbling et la gym acrobatique sont de retour dans la cité boulonnaise. Après les championnats de France en 2007, le «Réveil de Boulogne-sur-Mer» accueille en la salle Damrémont les meilleurs gymnastes français et étrangers de la discipline. Une concrétisation dans le cadre de la signature de partenariat entre la Fédération Française de Gymnastique et le Conseil général. Infos : lereveilgym.free.fr

Clic-Clac
52 élèves du collège Jean Moulin de Berck ont pu bénéficier d’entrées gratuites au musée de la mer Nausicaa à Boulogne- sur-Mer. En 2008, 8 750 collégiens ont pu y accéder gratuitement. Coût total de l’opération : 87.500 € pour le Conseil général.
Budget 2009

Budget primitif 2009 : 1.530.909.945,86 €

Politique d’insertion : 267 M€

Enfance et famille : 182 M€

Personnes âgées : 202 M€ dont APA : 166 M€

Aide aux personnes handicapées : 121 M€ 

Sans oublier :
Prévention médico-sociale : 26 M€

Soutien à l’économie : 14 M€
Enseignement : 118 M€, investissement dans les collèges : 47 M€, fonctionnement des collèges : 65 M€

Transports : 57 M€ dont transports scolaires : 50 M€

Réseaux et infrastructures : 176 M€
Aménagement et environnement : Sécurité 18 M€ (S.D.I.S.) : 53 M€

Culture, jeunesse, sports et loisirs : 30 M€
Culture : 16 M€

Sports et jeunesse : 14 M€

Investissement : 280.631.747,34 €

Répartition recettes dépenses.

Services généraux 168.036.857,16 €, 64.564.883,97 €

Sécurité 0 €, 641.912,90 €

Enseignement 10.926.469,03 €, 48.601.139,22 €

Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs 350.000 €, 12.925.523,47 €

Prévention médico-sociale 0 €, 285.000 €

Action sociale 29.000 €, 6.327.458,07 €

Réseaux et infrastructures 28.973.637 €, 128.537.654,96 €

Aménagement et environnement 1.240.000 €, 11.107.463,02 €

Transport 0 €, 412.397,61 €

Développement économique 375.300 €, 7.228.314,12 €

Fonctionnement : 1.250.278.198,52 €

Répartition recettes dépenses.

Services généraux 1.182.425.322,97 €, 129.697.028,48 €

Sécurité 0 € 53.572.208 €

Enseignement 14.735.069 €, 69.744.828 €

Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs 527.977,70 € 16.955.195 €

Prévention médico-sociale 145.000 €, 25.648.487 €

Action sociale 90.299.058 €, 837.433.818,70 €

Réseaux et infrastructures 5.446.750 €, 47.026.756 €

Aménagement et environnement 5.775.545 €, 6.650.017,88 €

Transport 21.623.960 € 56.679.138,77 €

Développement économique 0 €, 6.870.720,69 €

Dossier
Sur les traces de Blériot

Rencontre avec Dominique Dupilet Président du Département.
Toute une série de manifestations permettront de célébrer le centième anniversaire de la traversée de la Manche en avion par Louis Blériot. Comment le Département a-t-il travaillé sur ce programme ?
Au-delà de la commémoration de la traversée de Blériot, ce sont surtout les liens qui nous unissent à nos voisins britanniques que nous voulons célébrer. Notre volonté a été de travailler sur trois grands moments. Le premier évoque nos relations passées avec l’Angleterre, une plongée dans l’histoire et le rappel de tous les épisodes qui nous ont rapprochés… ou divisés. Un deuxième moment, l’été prochain, commémorera la traversée de Blériot et invitera la population et les estivants à de grandes fêtes populaires. Un troisième temps enfin pour jeter les bases d’un rapprochement durable avec nos voisins du Kent, sur la base de grands projets de collaboration. Je veux parler par  exemple d’un projet de navette entre le Kent et le Pas-de-Calais, de la création d’une association européenne des détroits et bien sûr, de la demande de classement du détroit du Pas-de-Calais auprès de l’UNESCO.

Les festivités favoriseront et renforceront les liens entre le Pas-de-Calais et le Kent. Ces échanges franco-britanniques seront-ils utiles au moment des JO 2012 ? Est-ce que les JO sont une fin en soi ou est-ce que ces deux régions peuvent sortir gagnantes d’un rapprochement plus fort ?
Cet engagement pour nous rapprocher de l’Angleterre est constant. Je vous rappelle que nous avons signé, il y a quelques années, un contrat de coopération avec le Kent. Nous menons avec les services du County Council, toute une série d’actions communes dont certaines bénéficient de fonds européens. Concernant les Jeux Olympiques de Londres et notre action pour nous positionner comme terre d’accueil des délégations et visiteurs étrangers, nous travaillons également en constante relation. Nous aidons aussi les collèges à organiser des déplacements  linguistiques et bientôt s’ouvrira à Boulogne une section internationale qui accueillera des collégiens britanniques. Vous le voyez, les coopérations sont multiples. Cette année «2009, franchissons le Pas…» est surtout destinée à faire prendre conscience à tous que nos voisins britanniques ont beaucoup à nous apporter. Et que nous avons, de nôtre côté, beaucoup à leur faire partager. Le centre culturel de l’entente cordiale qui s’ouvre prochainement au Château d’Hardelot est la meilleure illustration de cette volonté d’ouverture et de rencontre.

Comment associez-vous les autres collectivités à la programmation de cette année ?
D’abord en subventionnant les manifestations et initiatives qui nous sont présentées dans le cadre des appels à projets que nous avons lancés l’année dernière. Nous avons reçu plus de cinquante demandes de financement qui sont examinées dans le cadre d’un comité de pilotage spécialement constitué. Nous travaillons aussi en étroite collaboration avec différentes collectivités, comme la Communauté d’Agglomération de Calais ou la commune de Sangatte, pour élaborer un programme de qualité. Je crois que nous avons tous à gagner à travailler ensemble.

Quels sont les éléments phares du programme ?

Bien sûr, le programme n’est pas bouclé totalement. Mais parmi les évènements les plus significatifs, on peut citer : l’exposition de Pat Andrea au Musée des Beaux-Arts de Calais d’avril à juillet, des balades en compagnie d’Éden 62 en avril, quelques concerts extraordinaires de Didier Lockwood et Mark O’Connor dans plusieurs communes du littoral, l’ouverture au grand public du centre culture de l’Entente Cordiale à la mi-juin, la reconstitution du vol de Blériot les 25 et 26 juillet… et surtout de nombreuses manifestations à travers tout le département qui feront l’objet d’un programme détaillé que nous présenterons à la presse et au grand public dès le mois prochain.
Plus que de l’Entente, de l’amitié

Au printemps, un siècle auparavant… Le 8 avril 1904, la France et la Grande-Bretagne signent les accords de l’Entente Cordiale, à Londres. Les deux pays enterrent ainsi leurs différends économiques et coloniaux, mais souhaitent surtout devenir amis. Amis mais pas encore alliés ! Les accords de Londres n’établissent pas d’alliance entre les deux puissances. Il ne s’agit que d’un traité d’amitié Pourtant, cela n’a pas empêché la Grande-Bretagne et la France de se soutenir mutuellement pour affronter les terribles épreuves que le vingtième siècle leur a infligées. Certes, en plus de cent ans, il y a eu des hauts et des bas dans les relations des deux voisins, mais jamais ils ne se sont fait défaut. Maintenir et intensifier nos rapports Aujourd’hui, la volonté de se rapprocher est toujours aussi forte. En témoigne cette année de commémoration et de célébration autour des relations franco-britanniques, dont le département du Pas-de-Calais et le Comté du Kent sont les fiers représentants.

Portrait d’un pionnier
Un homme « made in Cambrai » !

Louis Blériot est né à Dehéries, près de Cambrai, le 1er juillet 1872. Diplômé de l’École Centrale des Arts et Manufactures en 1895, ce véritable ingénieur s’oriente dans l’industrie automobile et conçoit les premiers phares de voiture.
De la terre au ciel

Tandis qu’il réussit avec succès sa carrière d’industriel, il s’intéresse de plus en plus à l’aviation. Dès 1905, il se lance dans l’aéronautique et engage ses propres fonds pour financer sa « Recherche&Développement ». Il crée les prototypes, fait lui-même les essais en vol et acquièrt de nombreux brevets relatifs aux pièces de l’appareil. Afin de mettre au point le meilleur type d’aile, Louis Blériot fait appel à un autre centralien de 36 ans son aîné, le célèbre Gustave Eiffel.
La traversée de la Manche
Après de nombreux échecs arrive le Blériot XI, aéroplane à bord duquel Louis Blériot traverse la Manche en 37 minutes, le 25 juillet 1909. Grâce à cet exploit, l’ingénieur-aviateur devient, non seulement, le premier homme à avoir traversé la Manche en avion mais aussi le pionnier de l’aviation moderne.

Succès et innovation

Après ce record historique, il reçoit le premier brevet de pilote en France, en 1910. Louis Blériot enchaîne les courses et les meetings qu’il remporte avec succès dans le monde entier. Fort de son passé d’industriel, il décide de produire le Blériot XI en série et amorce une nouvelle ère dans les systèmes de transport. Durant la Première Guerre Mondiale, il devient l’un des principaux constructeurs d’avion de combat avant de se tourner vers l’aviation civile. Ingénieur, aviateur et toujours pionner, Louis Blériot crée des compagnies aériennes. Après une longue et brillante carrière, Louis Blériot décède en 1936, à Paris, à l’âge de 64 ans.

De nombreuses manifestations sont en cours de préparation pour célébrer l’exploit de ce grand homme. Le Département du Pas-de- Calais accompagne bon nombre de projets portés par des villes, intercommunalités et associations. Parmi les partenaires avec lesquels il est particulièrement lié, citons : le Kent County Council, la Communauté de Communes du Calaisis, l’Aéroclub de France, la ville de Cambrai, le musée des arts et métiers, l’Association des anciens de Centrale… Profitons de ces quelques lignes pour remercier publiquement l’aimable participation de M. Louis Blériot portant le même nom et prénom que son illustre grand-père.

Centre culturel de l4entente cordiale au Château d’Hardelot.

En 2001, le Conseil général décide de sauver ce lieu patrimonial si symbolique de nos relations avec l’Angleterre et conclut avec la commune de Condette un bail emphytéotique de 50 ans pour y réaliser un centre culturel.

En septembre 2007, des travaux titanesques commencent. Un an et demi plus tard, voici venu le temps de la remise des clés du nouveau Centre Culturel de l’Entente Cordiale ! Il a fallu procéder au déshabillage  complet du site. Seuls les murs porteurs intérieurs et extérieurs ainsi que la verrière du hall d’entrée ont été conservés. Une fois tout démoli, les planchers ont été reconstitués, de nouvelles toitures-terrasses ont été mises en place, la cour a été entièrement aménagée. Un ancien bastion a été conservé à des fins pédagogiques. Avec un peu d’imagination, le public y retrouvera les caractéristiques du château fort moyenâgeux : murs épais, meurtrières, douves… Les remparts du château, qui menaçaient de s’effondrer, ont été restaurés dans le cadre d’un chantier école encadré par l’association Rivages Propres. Les murailles ont été nettoyées et rejointoyées, selon les méthodes employées en Angleterre pour la mise en valeur des bâtiments en ruine. L’ensemble du site a été conçu pour permettre l’accessibilité aux handicapés. Des places de stationnement ont été aménagées juste devant le château. Les panneaux de signalétique sont pourvus d’images en relief permettant aux malvoyants de visualiser les lieux.

Deux ascenseurs sont installés sur le site permettant aux personnes à mobilité réduite d’accéder sur le belvédère de la chapelle et aux caves du château.

Ambassadeur du développement durable

Dans une démarche solidaire et responsable, le Département a adopté son Agenda 21, véritable plan de bataille déclinant 62 actions concrètes pour faire du Pas-de-Calais un territoire innovant et durable. Pour la réhabilitation du château, le Département a donc tout naturellement misé sur le développement durable avec : la création d’une cuve de récupération des eaux pluviales pour l’entretien des jardins, l’installation de panneaux solaires photovoltaïques et de panneaux solaires thermiques pour l’eau chaude, la création de toitures végétalisées, l’utilisation de la dernière génération de diodes électroluminescentes pour l’éclairage extérieur du château et enfin le choix de la filière bois énergie avec la mise en place d’une chaudière mixte granulés – plaquettes.

Des locaux chauffés au bois

La chaudière, contigüe au château, fonctionnera les deux premières années avec des granulés bois afin de se donner le temps nécessaire à la mise en place d’une filière d’approvisionnement.

Des toitures engazonnées

Les revêtements végétaux retenus pour couvrir les bâtiments permettent à la nature de conquérir de nouveaux espaces, facilitent l’intégration paysagère, assurent l’isolation et contribuent ainsi très directement à la protection de l’environnement.

L’utilisation de l’énergie solaire

Des panneaux solaires photovoltaïques et des panneaux solaires thermiques permettront l’approvisionnement en eau chaude du château.
Hardelot, so British !

Tandis que le Pas-de-Calais célèbre cette année ses relations avec la Grande-Bretagne, le Centre Culturel de l’Entente Cordiale devient le lieu des rencontres franco-anglaises du département, avec une programmation entièrement dédiée à la culture britannique. Avant l’ouverture officielle au public les 13 et 14 juin, un concert sera organisé en plein air devant le château en mai. Il rassemblera deux violonistes de renom : le Français Didier Lockwood et l’Américain Mark O’Connor qui rendront hommage à Stéphane Grappelli. Du 24 juillet au 30 septembre 2009, vous pourrez venir admirer une exposition consacrée à Louis Blériot ; seront notamment exposés quelques objets personnels prêtés, pour l’occasion, par son petit fils. Nous vous présenterons dans la prochaine édition l’ensemble de la programmation culturelle de l’année.

Kent & Nord/Pas-de-Calais à la Carte !

De part et d’autre de la Manche, prenez le temps d’explorer les richesses touristiques du Kent et du Nord-Pas de Calais. Visitez un château ou un jardin, faites du shopping, flânez sur une terrasse de café sur l’une de nos Grand’Places ou laissez vous tenter par les délices d’un salon de thé dans un village anglais. Sur simple demande au 03.21.10.34.60 ou accueil@pas-de-calais.com, recevez notre nouveau document « à la carte ». Vous y trouverez, les grands lieux de tourisme de mémoire, les loisirs en famille, les villes historiques et châteaux, les parcs et jardins ou encore les sites naturels majeurs. Pour préparer votre séjour dans le Pas-de-Calais resa62.com et dans le Kent visitkent.co.uk

« Le retour d’Arthur au Camp du Drap d’Or »

Près de 100.000 spectateurs depuis 1994... Plus de 300 figurants et acteurs... Un nouveau lieu de spectacle au coeur de la Forêt de Guînes, des moyens techniques et pyrotechniques exceptionnels pour cette nouvelle fresque légendaire d’une journée de chasse au Camp du Drap d’Or. Clairière d’accueil de la Forêt domaniale de Guînes. Vendredi 3 et samedi 4 juillet à 21h 30.

Montreuil à l’heure anglaise.
À la veille du premier conflit mondial, Montreuil- sur-Mer est d’une apparente insouciance. «Jardin d’Éden» pour peintres, elle attire notamment de nombreux artistes anglo-saxons. En 1916, le Grand Quartier Général Britannique (GHQ) s’installe à Montreuil-sur-Mer. Centre nerveux et décisionnaire de toute l’armée Impériale pendant la guerre, il choisit Montreuil-sur- Mer au détriment de Saint-Omer pour ses qualités géographiques, sociologiques et pratiques.

Le General HeadQuarters de l’armée britannique est une plate-forme logistique et administrative. Il décide des stratégies de guerre et chapeaute les ravitaillements en étant le lien entre la Grande-Bretagne, les ports français et le front. Il est dirigé par le Commandant en Chef Douglas Haig, qui reçoit fréquemment, dans son château de Beaurepaire, de nombreuses personnalités comme le roi Georges V ou le Président de le République Française Raymond Poincaré. Le GHQ va bouleverser la vie courante à Montreuil-sur-Mer. Au cours de ces années, des liens se créent entre les Montreuillois et les Tommies qui, en majorité, vivent chez l’habitant. Les  Anglais sont à l’origine de la transformation définitive de nombreux aspects de la vie montreuilloise, (aménagement de la halle aux grains en théâtre, initiation des Montreuillois au football…). Documents d’archives, photographies, discours officiels et archives vidéos parmi lesquelles les premiers films tournés à Montreuil-sur-Mer étayeront une muséographie qui fera la part belle au multimédia. Catalogues, conférences et muséographie entièrement bilingues (Français/ Anglais) permettront aux visiteurs de s’associer dans la découverte d’une des plus glorieuses pages de l’histoire du Pas-de-Calais.

Au coeur de l’année Blériot et du Transmanche, cette exposition offrira l’occasion de raviver les liens profonds qui attachent Montreuillois et Anglais.
Musée de France Roger Rodière : 03 21 86 90 83.
Une journée médiévale à Azincourt.
Afin de célébrer notre histoire commune avec la Grande-Bretagne, repartons au Moyen-âge ! Le Centre Historique Médiéval d’Azincourt organise, dimanche 26 juillet 2009, une journée consacrée au XVe siècle. Retour dans le passé où de nombreuses animations reproduisent une journée comme on en vivait il y a 600 ans ! Avec des danses d’époque, des joutes équestres, des tournois d’archerie, une visite du campement, un marché médiéval et une bataille, le Centre vous emmène ailleurs, presque dans une autre vie, comme si vous étiez né en 1400 !

Infos : Centre Historique Médiéval d’Azincourt : 03.21.47.27.53, azincourt-medieval.com

Traverser la Manche à pied...

Il y a 150.000 ans, il était possible de traverser la Manche à pied ! À l’époque, le niveau marin s’élève à 120 mètres, il fait très froid et sec et la mer ne sépare pas encore la France de l’Angleterre. Au fil du temps, le climat se réchauffe et l’humidité gagne du terrain, permettant ainsi au niveau de la mer d’augmenter. L’eau remonte mais pas suffisamment pour faire de la Grande-Bretagne une île. C’est seulement à partir du néolithique (soit 3.000 ans avant J-C) que la Manche s’installe pour de bon dans le détroit. Grâce à l’humidité et au climat tempéré de la région, la végétation pousse sur les côtes. Les chasseurs nomades se transforment peu à peu en paysans et peuplent progressivement les deux côtés de la Manche. Plus tard, les techniques de navigation se développeront et réuniront à nouveau l’île au continent.
Le courage vient du ciel.
En ce début du XXe siècle, Léon, fils d’un armateur de Boulogne-sur-Mer jouit des plaisirs de la vie. Elisabeth Bourgeois, originaire du Boulonnais, nous entraîne dans une saga familiale régionale attachante : un jeune pêcheur, un lord anglais amoureux de la France, l’aviateur Louis Blériot et son exploit au dessus de la Manche, un médecin des tranchées, une espionne… 20 € - Salvator-diffusion.

Retrouvez l’ensemble des manifestations sur franchissonslepas.fr, et si vous êtes anglais sur : thechannelhop.co.uk

« Des oiseaux... à Blériot »

Sur la Côte d’Opale, Éden 62, syndicat mixte qui gère et aménage les espaces naturels sensibles du Pas-de-Calais, propose une série d’animations sur les traces de Blériot.

« Des oiseaux….à Blériot » s’intéresse à ces animaux qui ont fasciné les hommes, leur a donné envie de voler et les ont inspirés dans l’invention d’engins aériens. La nature a toujours été une grande source d’inspiration pour l’Homme en termes de création et d’invention. À travers des promenades éducatives et un parcours thématique qui suivent les traces de Blériot, Éden 62 propose quatre temps forts dans le courant de l’année avec des animations gratuites et ouvertes à tous.

- 20 avril : « Le vol des insectes : du moustique à l’avionique, du hanneton à l’aviation ». En quoi le vol des insectes a influencé les techniques d’aviation. RDV : 14h30 - parking de la base nautique des Hemmes de Marck.

- 29 avril : « L’oiseau : maître à voler ». Les enseignements que l’Homme a tiré des oiseaux pour construire ses avions. RDV : 10h - Réserve naturelle du platier à Oye Plage.

- 19 août : « Jonathan Livingstone, le goéland », un

roman de Richard Bach. Atelier de lecture sera l’occasion de comparer les oiseaux environnants aux textes de l’auteur américain. RDV : 14h30 - parking des dunes de Sangatte.

- 17 octobre : tandis que les oiseaux migreront, « Les franchisseurs du Cap » leur diront au revoir du haut du Cap Gris- Nez. Découverte des espèces qui peuplent nos côtes. RDV : 8h - parking du Cap Gris-Nez.

Rassemblements Éden dans le Kent

Comme chaque année, les Clubs Éden se rassembleront pour une journée thématique commune. Cette année, ils iront dans le Kent à la fois pour rencontrer d’autres jeunes, mais aussi pour découvrir le socle commun aux deux régions. Les clubs sont maintenant nombreux : Deux rencontres sont organisées qui rassembleront chacune 400 collégiens. Pour ces jeunes, il s’agira de découvrir la géologie commune à nos deux régions, la faune et la flore des deux littoraux, mais aussi de prendre conscience du Pas-de-Calais vu de l’autre côté. Ces journées peuvent aussi être le point de départ d’échanges de clubs nature franco-britanniques.

Le cycliste des airs vous écrit.
L’association «Signe d’Opale» organise, les 18 et 19 avril à Wissant la 2e édition du salon de l’écrit. Cette année oblige, «le vent» est le thème retenu. Pour célébrer les relations franco-britanniques, 60 auteurs locaux, régionaux et auteurs anglais du Kent seront présents. Signe d’Opale rend hommage à sa façon à Louis Blériot en invitant Stéphane Rousson, lui aussi aventurier des airs. Stéphane raconte dans son premier livre (qu’il dédicacera), ses exploits en Zeepy. À bord de cet engin, à mi-chemin entre un dirigeable et un vélo, il a traversé la Manche à la façon d’un cycliste des airs.

Festival du livre franco-britannique.
Rencontrer les Anglais : il parait que c’est compliqué ! Mais à y réfléchir, ça arrive plus souvent qu’on ne le pense : quand nous lisons Harry Potter ou Dickens, ou Ian Mac Ewann ou Roald Dahl, nous sommes déjà en train en Angleterre ! L’année franco-britannique donnera l’occasion aux habitants du Pas-de-Calais (et d’ailleurs) de découvrir les auteurs britanniques contemporains traduits en français lors d’un festival du livre qui aura lieu de fin novembre au 6 décembre. La médiathèque départementale organisera ces rencontres sur tout le territoire ; les Anglais seront invités à venir dans le Pas-de-Calais rencontrer aussi leurs auteurs ! Même programme dans le Kent où des auteurs français présenteront leurs oeuvres.

Exposition d’art contemporain d’artistes français et anglais.
1909-2009 : un centenaire tout en «neuf». Les Anglais célèbreront Blériot autant que les Français : pour marquer ce point commun, une exposition réunira 9 artistes sur le thème de l’air et du mouvement ; 4 artistes anglais et 4 artistes français seront choisis autour de cette thématique ; un 9e marquera à la fois la fusion - un artiste anglais vivant et travaillant dans le Pas-de-Calais - et la contradiction : son oeuvre est essentiellement géométrique, mettant en évidence l’aspect aérien des autres. Cette exposition se déroulera à Saint-Omer, dans des lieux patrimoniaux, et en extérieur. Elle permettra aussi de faire découvrir le Pas-de-Calais comme point de passage pour les artistes anglais, vers le reste de l’Europe.
Des passionnés fiers de leur département !

L’origine des « Greeters »…

Il y a quelques années, New York mettait en place l’association des «Big Apple Greeters». «To greet» signifie «accueillir» en français, mais un «Greeter» est plutôt considéré comme un ambassadeur. Ces habitants, amoureux de leur ville, emmènent dans des endroits insolites et insoupçonnés, les visiteurs désireux de connaître New York autrement.
… qui prennent de l’ampleur !
Ce mouvement s’est étendu un peu partout dans le monde. Le Pas-de-Calais et le Kent n’ont donc pas fait exception. Cette année, une quarantaine de Greeters, répartis de part et d’autre de la Manche, se sont lancés dans l’aventure, avec le Comité Départemental de Tourisme du Pas-de-Calais et le Kent County Council.

Des joyaux à (re)découvrir.
À leur tour de dévoiler les richesses méconnues de nos terres respectives. Il est temps que les néophytes découvrent le Pas-de-Calais et le Kent sous un angle nouveau. Des falaises de Douvres au Cap Blanc-Nez, des marais audomarois à la campagne kentoise, les Greeters offriront, bénévolement, de leur temps et de leur passion, pour vous faire découvrir la face cachée des territoires franco-anglais.
Une fierté au service de l’amitié
Une façon supplémentaire de se rapprocher les uns des autres et d’apprécier, à sa juste valeur, le patrimoine culturel et naturel du département du Pas-de- Calais et du comté du Kent. Cette année, plus que jamais, célébrons et renforçons les liens qui nous unissent et les causes qui nous rassemblent.

Infos : greeters62.com - visitthanet.co.uk

Pat Andrea & Alice, l’exposition qui matérialise l’oeuvre de Lewis Carrol.

D u 3 avril au 24 août 2009, le Musée des Beaux-Arts de Calais invite l’artiste Pat Andrea à exposer 48 grands dessins marouflés sur toile, tous inspirés de deux histoires de Lewis Carroll : Alice au pays des merveilles et De l’autre côté du miroir. Cette rencontre entre l’auteur anglais, l’artiste hollandais et le musée français entame l’année des relations franco-britanniques avec brio ! Il y a 4 ans, l’éditrice Diane de Selliers demandait à Pat Andrea, de créer une collection de tableaux, pour illustrer deux des histoires de l’écrivain anglais, Lewis Carroll, réunies dans un ouvrage publié en 2006. Très intéressé par le personnage d’Alice, Pat Andrea a réalisé 48 oeuvres mêlant les matières, les techniques et les couleurs.  Gouaches, fusains, aquarelles, crayons de couleur, collage, feuille d’or et feuille d’argent font transparaître avec talent la fantaisie infantile de l’auteur. Le Musée des Beaux-Arts de Calais peut se vanter d’être le premier musée français à accueillir cette collection. Inspirée de l’art figuratif et de l’art fictionnel, cette série d’illustrations montre à quel point le langage de Lewis Carroll reste actuel et contemporain.

À votre service

Accueillir une personne âgée ou handicapée à son domicile : le métier d’accueillant familial.
On en entend souvent parler, présenté comme une alternative à la maison de retraite pour les personnes qui ne peuvent plus vivre chez elles. Mais qu’est-ce que l’accueil familial ? Comment devenir accueillant familial ? Quelles sont les démarches à suivre ?

Quelles sont les conditions pour être accueillant familial ?

Pour accueillir à son domicile, à titre onéreux, une personne âgée ou handicapée ne faisant pas partie de sa famille, le particulier doit être autorisé par un arrêté délivré par le Conseil général. Le candidat à l’accueil doit offrir des conditions d’accueil permettant de garantir la santé, la sécurité, le bien-être physique et moral des personnes accueillies. Il doit disposer d’un logement compatible avec les contraintes liées à l’âge ou au handicap des personnes, et proposer une chambre d’au moins 9m2 pour une personne seule et 16m2 pour un couple.  Il doit proposer des solutions de remplacement en cas d’absence afin d’assurer un accueil en continu. Il doit accepter un suivi social et médicosocial assuré par des équipes spécifiques du Conseil général.

La procédure de demande d’agrément

Le dossier

-le candidat envoie un courrier d’intention au Président du Conseil général

-le Conseil général lui adresse un formulaire de demande d’agrément
-le candidat renvoie le dossier complété
L’instruction de la demande s’effectue dans un délai de 4 mois à partir de la réception du dossier complet. La demande est instruite par les services locaux du Conseil général à partir :
- de visites au domicile du candidat à l’accueil

- d’un entretien social avec le candidat

- d’un entretien avec les personnes désignées pour assurer les remplacements.

À l’issue de cette instruction, au regard des conditions satisfaisantes proposées, le Président du Conseil général délivre l’agrément.

L’accueil de la personne 

Dès la délivrance de l’agrément, l’accueillant est autorisé à accueillir 1 à 3 personnes, âgées et/ou handicapées. Un contrat de gré à gré est établi entre la personne et son accueillant, sur la base d’un contrat-type national. Les attentes de l’accueillant et de l’accueilli doivent être en adéquation. Le respect du projet de vie de la personne doit être privilégié. Des rencontres préalables ou de courts séjours peuvent permettre à ces deux personnes de faire connaissance et de préparer l’accueil.

La formation

Les accueillants familiaux bénéficient d’une formation initiale et d’une formation continue, toute deux obligatoires, organisées et financées par le Conseil général. 

- Initiale : l’accueillant bénéficie de 30 séances de formation initiale, à raison d’un après-midi tous les 15 jours.

- Continue : la formation continue est établie en fonction des besoins des

accueillants, sur des thèmes diversifiés : les différents handicaps, les conduites à tenir, les soins palliatifs, la maladie d’Alzheimer,…

Infos : 03.21.21.63.26

Dans le Pas-de-Calais, au 31 décembre 2007, 363 accueillants familiaux disposaient d’un agrément, pour un total de 632 places pour personnes âgées et/ou handicapées. Le Pas-de-Calais est le 3e département de France par le nombre d’agréments délivrés.
Jeunesse
Un demi-siècle au service de la jeunesse : cela vaut bien un festival !

«Aider et soutenir l’action éducative des bénévoles dans les quartiers et les villages en direction de notre jeunesse restent notre mission essentielle». Voilà en quelques mots de son président Hervé Jurczyk, la raison d’être de l’Association d’Action Educative du Pas-de-Calais.

Une structure créée il y a un demi-siècle afin «d’éviter le développement de la délinquance» et qui au fur et à mesure des décennies est devenue incontournable dans le paysage associatif lié à la jeunesse. Regroupant à l’origine une dizaine de sociétés sur un territoire limité, l’A.A.E. compte aujourd’hui plus 600 associations réparties sur les neuf territoires du département. C’est dire si elle a progressé et diversifié ses projets. Mickaël Delannoy en est le coordinateur dans tout le Pas-de-Calais : « Accompagner les associations de jeunesse, dynamiser le réseau associatif, sensibiliser les jeunes aux problèmes environnementaux, favoriser leur accès aux loisirs, les former aux différentes techniques d’animation, pérenniser le bénévolat, lutter contre toutes les formes de discrimination, créer de l’interactivité sur les neuf territoires ou encore permettre les échanges intergénérationnels figurent au cahier des charges. Le travail ne manque pas ! » Cette montée en puissance est accompagnée par le Conseil général qui a trouvé en l’A.A.E. un partenaire privilégié en vue de la création prochaine de son « service-jeunesse ». Tout naturellement, la collectivité a donc décidé de soutenir le Festival des associations de jeunesse du Pas-de-Calais programmé les 13 et 14 juin au parc d’Olhain. Un grand moment pour l’A.A.E. qui soufflera pour l’occasion ses 50 bougies. «Cette fête, explique  Mickaël Delannoy, est une vitrine interactive des réalisations et des activités des associations aidées par le Conseil général.» Au programme : des spectacles musicaux, dansés, théâtraux, de l’escalade, du golf, du tir à l’arc, de l’équitation, du canoë, etc. Dix mille jeunes sont attendus. Mille d’entre eux vont même camper dans la nuit de samedi à dimanche à la manière des scouts de France avec feux de camp, guitare et tout le toutime ! L’entrée à ce festival est libre et gratuite.

Infos : 06.85.54.59.54 - 03.21.68.72.81.
Ça bouge

Objectif création

Aditec Pas-de-Calais et les pépinières d’entreprises du département organisent du 7 au 13 septembre 2009, pour la 6e année consécutive, «objectif création », l’université d’été de la création d’entreprise. Unique dans la région, cette formation entrepreneuriale intensive, entièrement gratuite, propose aux étudiants de Master ou d’écoles d’ingénieurs du Pasde- Calais, d’étudier la faisabilité de leur idée de création d’entreprise. Pendant une semaine, les étudiants profitent d’un moment exceptionnel pour échanger avec d’autres créateurs, bénéficier de conseils d’experts, valider  leurs capacités entrepreneuriales et améliorer la qualité de leur projet. Des interventions thématiques, des temps de travail sur le projet, des rencontres avec de nombreux acteurs de l’entrepreneuriat permettent d’acquérir des outils, des méthodes et d’identifier les principales ressources qui faciliteront la préparation du projet. La fiche d’inscription est téléchargeable sur le site d’Aditec : aditec.org. Date limite de réception des candidatures : 8 juin 2009. Sélection des dossiers : 23 juin 2009 Infos : Abdelkader Bousnane 03.21.63.15.15.
Et après?

Alexandre Marles, PDG de « Perf in Sport ».

Il voulait aider des sportifs de haut niveau à améliorer leurs performances. Alexandre Marles, docteur en physiologie appliquée à la performance sportive, a utilisé son expertise et son réseau pour créer son entreprise : « Perf in Sport » (Pôle Expertise, Recherche et Formation en Sport). Après huit années d’études en sports à l’université d’Artois à Liévin, Alexandre obtient un doctorat en physiologie humaine, dont le sujet est l’analyse des facteurs limitants de la performance : manque d’oxygène, niveau cardiaque, analyse du mouvement, défaillances musculaires... Il crée en avril 2008 « Perf in Sport » pour proposer aux sportifs des services d’évaluation de leurs qualités physiques et d’analyse de leurs faiblesses : endurance, force, vitesse, souplesse, coordination.... «Nous disposons d’un matériel de haute technicité que certains grands clubs possèdent, mais sans toujours savoir le calibrer, ni surtout interpréter les résultats. Nous leurs proposons une prestation globale sur mesure».

Des intervenants prestigieux Fédérations, ligues, clubs sportifs, entraineurs ou particuliers qui désirent se former : les demandes affluent. «Notre réussite s’explique en partie par nos intervenants prestigieux : Claude Puel et Vahid Halilhodzic en football, Philippe Lucas en natation, Cyril Guimard et Cédric Vasseur en cyclisme...».  « Perf in Sport » élargit sa palette d’interventions : coaching (préparation physique individualisée), formation (diplôme de préparateur physique, épreuves sportives des concours...), stages sportifs clés en main pour des clubs ou des entreprises, un pôle «santé et sport», et dernièrement la vente de matériel de sport (évaluation et entrainement).

Les clés de ce succès : la connaissance du milieu sportif et la maîtrise d’un savoir-faire pointu haut de gamme. Alexandre Marles s’investit dans le secteur depuis de nombreuses années, il a su se constituer un réseau important. «Et puis… il y a le bouche à oreille : quand nous intervenons dans un club et que ça marche, nos coordonnées circulent...»

Perf in Sport : 06 45 15 83 28 - 03 21 68 72 81 - perfinsport.fr

Plate-forme d’initiative locale.
Vous avez un projet de création ou de reprise d’entreprise et recherchez des fonds pour investir ? Pourquoi ne pas contacter la plate-forme d’initiative locale proche de chez vous qui vous aidera à monter votre projet… Explications.

Par les temps qui courent, crise oblige, il est parfois difficile d’obtenir un prêt pour démarrer une nouvelle activité économique. Pas de panique ! Les plates-formes d’initiative locale (P.F.I.L) sont à vos côtés ! Leur mission : aider et accompagner les créateurs et repreneurs  d’entreprise jusqu’à la réussite économique de leur projet. Après étude de viabilité, par une commission composée de professionnels (chefs d’entreprises, experts, banques, chambres consulaires…) le porteur du projet se voit alors accorder par la PFIL un prêt d’honneur sans intérêt et sans garantie. Tous les types de projets, en dehors d’exploitations agricoles et des professions libérales sont susceptibles d’être financés. «Le soutien du Département aux PFIL, dans le cadre des contrats territoriaux de développement durable conclus avec les EPCI du Pas-de-Calais, a pour but de produire un véritable effet levier sur la création/reprise d’entreprise. Aider ces structures qui octroient des prêts pour le développement économique de nos territoires, c’est rendre de nombreux projets réalisables et multiplier les chances de création d’emplois » explique Jean-Pierre Corbisez, Vice-président chargé des affaires économiques, universités, recherche, pôles de compétitivité, transports. Concrètement, le Département verse une aide financière maximale de 50.000 euros sur 3 ans qui renforce le «fonds de prêt» de ces structures. Il s’agit d’abonder les prêts accordés aux créateurs ou repreneurs d’entreprise. En 2008, deux plates- formes ont déjà bénéficié de cette aide : «Ader Initiative» pour les territoires du Ternois et une partie de l’Arrageois, ainsi que «Calais Initiatives» pour le territoire du Calaisis. L’intervention du Département devrait être étendue en 2009 aux six autres PFIL du Pas-de-Calais. Alors, pourquoi pas vous ?

Imaginons un monde meilleur.

Les habitants du Pas-de-Calais sont reconnus pour leur sens de l’entraide et de la solidarité. Chaque mois, des associations, des collectivités, des établissements scolaires, des groupes d’étudiants mènent à bien des projets humanitaires en direction des pays en voie de développement. Voilà près de 10 ans que le Département accompagne ces bonnes volontés par le biais du concours « imaginons un monde meilleur ». «Nous prenons grand soin, en examinant les dossiers (une soixantaine cette année), de noter s’il existe une notion de réciprocité dans la démarche proposée, précise Yvan Offroy, chef de mission coopération internationale. Le retour d’expérience de ceux qui vont sur place est très important à nos yeux. Nous avons pu constater que les jeunes gens qui s’engagent ainsi reviennent différents. En tout cas, la plupart apprécient d’autant plus le Pasde- Calais !». Le Département s’engage aussi, et directement cette fois, dans des projets de coopération ; par exemple avec le Mali et précisément avec les cercles de Yélimané-Kayes et Kéniéba. «Il s’agit en l’occurrence de désenclaver un plateau pour permettre aux paysans de vendre leurs produits dans la vallée.»
Sources d’échanges et d’innovation
Le principe est simple : aller chercher ce qui se fait de mieux ailleurs et partager en échange nos réussites avec les autres. L’innovation nait aussi de ces rencontres. C’est dans cette logique que certains agents du service adoption sont ainsi allés rencontrer leurs homologues au Québec en fin d’année dernière. Là-bas, les pratiques

sont différentes et le système bien rodé. Les Autrichiens, quant à eux, sont en avance dans le domaine des nouvelles technologies de l’information et de la communication (NTIC) et notamment sur la dématérialisation des données. En se rendant de l’autre côté de la planète, au Japon ou en Corée du Sud, il est possible de comprendre pourquoi les personnes âgées  semblent moins sujettes à la maladie d’Alzheimer là bas. Est-ce parce qu’elles restent actives plus longtemps ? Doit-on en conclure qu’il faut accentuer davantage encore nos politiques d’aide à l’autonomie à domicile ? À travers ces quelques exemples, on comprend bien que ces échanges peuvent concrètement améliorer le service que le Département apporte au public. Mais les échanges et les partenariats peuvent aussi déboucher sur des opportunités de développement. Prenons ici l’exemple né de notre rapprochement avec la Pologne et la Hongrie. Ainsi, en associant la communauté de communes de Desvres, nous avons pu bâtir un projet de développement rural à travers l’éco tourisme et la défense de l’artisanat. Au contact des Polonais et Hongrois, les artisans du Pas-de-Calais ont pu s’orienter vers de nouveaux design et apprendre de nouvelles pratiques, tours de main et savoir-faire. D’autres projets peuvent rapprocher les hommes audelà des frontières. Le Département a pour ambition d’organiser dans les prochains mois un concours de peinture à l’échelle européenne… Qui sait ce qui peut naître d’un échange d’artistes ! 

Art de vivre

Éden 62

Poudrerie d’Esquerdes - Poisson d’avril 1er avril - 14h - Parking de la salle des fêtes d’Esquerdes

Ravin Pitendal - Qui coraille dans le sous-bois ? 8 avril - 8h - Centre sportif de la Waroquerie

Forêt d’Eperlecques - Traces et indices 8 avril - 14h - Parking du principal du site, près du blockhaus

Réserve naturelle du Platier d’Oye - Voyageurs au long cours 8 avril - 14h30 - Parking de la maison dans la dune à Oye Plage

Cap Gris nez - Le sentier du Watermel 8 avril - 14h30 - Parking de la sirène à Audinghen

Bois Poret - Qui cacabe dans le sous-bois ? 15 avril - 8h - Parking de l’église de Villers au bois

Bois Louis - Les fleurs du printemps 19 avril - 10h - Parking de la mairie de Beugin

Bois de Roquelaure - Le milieu forestier et ses sujets 20 avril - 14h30 - Parking de la mairie de Lapugnoy

Dunes de Berck - Qui zinzinule dans la dune ? 22 avril - 8h - Parking des « tulipes de Berck »

Bois de l’Offlarde - La botanique pour les débutant 24 avril - 14h00 - Parking du site à Leforest

Baie de Canche - De la dune boisée à l’estuaire (rando, pique-nique) 28 avril - 10h-15h - Parking du cimetière bitannique

Lac bleu - Bleu, blanc, vert 29 avril - 14h30 - Parking du site à Roeux

Dunes d’Ecault - Une mosaïque de dunes (randonnée) 30 avril - 14h30 - Parking Aréna, à Saint Etienne au Mont

Marais de Guînes - C’est un beau marais la nuit (sortie crépusculaire) 5 mai - 20h - Parking du village Saint Joseph

Site des Caps - Randonnée entre dunes et falaises (6km)

6 mai - 14h - Parking Tardinghen

Bois du Carieul - Les petites bêtes de l’eau 13 mai - 10h - Place de la mairie de Souchez

Réserve naturelle du Platier d’Oye - Les insectes à la loupe 13 mai - 14h - Parking de la maison dans la dune, à Oye Plage

Plateau des Landes - À l’écoute de la rainette verte du Bibrou 16 mai - 21h - Parking de la mairie d’Heuringhem

Foraine d’Authie - Oiseaux au long bec 17 mai - 9h - Parking du site à Conchil le Temple (base nautique)

Lac d’Ardres - Les plantes médicinales 20 mai - 14h - Maison de la flore

Marais Audomarois - La couleuvre à collier (sur réservation) 20 mai - 14h30 - Mairie de Saint Martin au Laërt

Bois Louis - Détermination des arbres par les feuilles 20 mai - 14h30 - Mairie de Beugin

Dunes de Berck - Relaxation (conditions météo) 24 mai - 10h - Parking des « tulipes de Berck »

Chapelle de Guémy - Orchis moucheron, abeille et Cie… 24 mai - 14h - D225 parking du site

Bois des Hautois, 9/9bis - Les insectes du terril 27 mai - 14h - Mission basssin minier

Dunes de la Slack - La flore des dunes 27 mai - 14h - Parking de l’estuaire au nord d’Ambleteuse

Bois d’Epinoy - Les arbres du terril 27 mai - 14h30 - Parking en face de la station service à Libercourt

Terril de Pinchonvalles - Les fleurs des terrils 3 juin - 14h - Parking du site (face halte garderie de Liévin)

Bois de Maroeuil - Vive le bois mort 3 juin - 14h - Parking du site

Baie d’Authie - Les oiseaux de l’estuaire 3 juin - 14h30 - Parking des sternes à Berck

Baie de Wissant - Le réveil de la nature (affût) 6 juin - 7h - RD à l’Office de Tourisme de Wissant

Mont Pelé - Suivi des stations d’Orchidées 6 juin - 10h - Parking Maison de la Faïence

Cap Blanc nez - Les orchidées 10 juin - 14h - Parking mairie d’Escalles

Lac bleu - Les orchidées 10 juin - 14h30 - Parking du site à Roeux

Baie de Canche - À l’écoute de l’engoulevent (conditions météo)

12 juin - 21h - Parking du cimetière britannique

Fort Vert - Entre ciel et mer 14 juin - 10h - Base char à voileHemmes de Marck -

Dunes de Berck - Les insectes à la loupe 17 juin - 14h - Parking des « tulipes de Berck »

Chapelle de Guémy - Les fleurs des prairies 17 juin - 14h30 - D225 parking du site

Fond de la forge - La flore des coteaux calcaires 17 juin - 10h - Parking de la mairie de Sangatte

Cap Gris nez - Les animaux à marée basse 24 juin - 10h - Parking de la Sirène à Audinghen

Pointe de la crèche - Les orchidées du haut de falaise 24 juin - 14h30 - Parking du moulin à vent

Bois des Bruyères - Artistes en herbe 24 juin - 14h30 - Parking du site, rue des Normands à Angres

Éden62.fr

Oxygénez-vous en un clic !

Le Pas-de-Calais regorge d’espaces naturels tous aussi beaux les uns que les autres. Pour vous permettre de les découvrir et d’apprécier leur diversité, le syndicat mixte Éden 62 est désormais en ligne. Une mine d’informations sur ces espaces mais aussi sur Éden 62, ses missions, ses animations, gratuites et ouvertes à tous, ses projets mis en place depuis plusieurs années déjà. Une carte du département vous permet de repérer en un clin d’oeil l’espace naturel le plus proche de chez vous. Alors à vos souris !

Le Conseil général du Pas-de-Calais organise en mai – juin un grand tremplin itinérant qui permettra aux musiciens amateurs du département de se faire connaître et de se produire sur scène, dans des conditions idéales, quel que soit le style de musique pratiqué. Les deux meilleurs de chaque catégorie (rock/pop, métal, reggae/ska, chanson/slam, jazz/ blues, électro) seront désignés lors de concerts publics, dans plusieurs villes du département, et partageront la scène avec une tête d’affiche qui clôturera la soirée. À l’heure de l’impression de ce journal il est question de : l’Esprit du Clan, Loane, Dead Sexy inc… pour les demi-finales. Ces têtes d’affiche seront elles-même jury ! La finale se déroulera en deux sessions qui permettront de désigner un finaliste pour chaque genre, un grand nom de la scène musicale. Les six lauréats ainsi désignés se produiront, en première partie de Pascale Picard, lors d’une grande fête !

Qu’est-ce qu’on gagne ? un accompagnement artistique, et une résidence dans l’un des lieux de musique actuelle du Pas-de-Calais ou d’une aide à la diffusion, ou un enregistrement dans un studio professionnel et un CD. Un CD de 12 titres (2 par gagnant) sera édité par le Conseil général. 62musictour.fr Les demi-finalistes remporteront des bons d’achat dans des magasins de musique.

Vendredi 29 mai Demi-finale Jazz / Blues - Audomarois, samedi 30 mai Demi-finale Electro - Calaisis, dimanche 31 mai Demi-finale Métal - Arrageois, vendredi 5 juin Demi-finale Chanson / Slam - Boulonnais, samedi 6 juin Demi-finale Pop / Rock - Montreuillois, vendredi 12 juin Demi-finale Reggae / Ska / festif - Ternois, vendredi 19 juin Finale - Hénin-Carvin, samedi 20 juin Finale - Lens-Liévin, dimanche 21 juin Grande Fête - Artois.

Weo

Ce printemps a éclos une nouvelle chaîne de télévision : Weo. La télévision Nord/Pas-de-Calais est un projet porté par la Voix du Nord.Elle s’appuie sur le concour du Conseil régional et des Départements du Nord et du Pas-de-Calais. Sa vocation régionale est affirmée par la création de programmes spécifiques réalisés au plus près des téléspectateurs de la région. Son mot d’ordre est «proximité».

Comité Départemental de Tourisme.
Le Pas-de-Calais décline en toute saison ses plus beaux atours... Patrimoine, gastronomie, nature, art de vivre, il y en a pour tous les goûts ! Le Comité Départemental de Tourisme a souhaité vous faire découvrir des hébergements insolites dans notre département où vous pourrez allez vous ressourcer en ce début d’année !

Dans le Boulonnais, les quilles en l’air.

En bordure de la Manche, à Equihen-Plage, 4 gîtes insolites appelés les Quilles en l’Air ! Ces anciens habitats traditionnels des pêcheurs équihennois sont constitués de véritables barques retournées et aménagées. Aujourd’hui, les quilles en l’air sont équipées tout confort. Elles offrent une vue imprenable sur la côte. Elles sont proposées à la location, à la nuit, au week-end ou à la

semaine. ville-equihen-plage.fr - 03.21.31.22.61

Dans le Calaisis, Le flot de Yeuse.
À Yeuse près de Landrethun-les-Ardres, une roulotte gitane typique accueille les amoureux qui souhaitent se retrouver seuls dans un endroit original. Un placard caché sous le lit a même été emménagé en minuscule chambre d’enfants ! Le matin on vous servira du lait d’ânesse fabrication maison ! auflotdeyeuse.free.fr - 03.21.35.07.93

….et sur l’Tiote.
Pas besoin d’avoir son permis bateau pour être capitaine ! Au départ du port de Saint-Venant, vous pouvez louer la pénichette habitable l’Tiote pour un week-end ou une semaine et voguer ainsi à travers les 680 kilomètres de canaux et de rivières de la région. fildeleau@aol.com et 03.20.50.31.43

Dans les 7 Vallées à la Halte d’Autrefois.
Cette petite maison biscornue en bois est cachée derrière un bosquet et longe une rivière. Son originalité ? Sa forme mais surtout elle n’a pas l’électricité !!! Le chauffage est fourni par la cheminée, la lumière grâce aux bougies et lampes à pétrole fournies ! On peut y loger à 5.halteautrefois.com - 03.21.81.97.14

Dans le Montreuillois au Moulin de l’Angélus.
C’est à Allette à 110m au-dessus du niveau de la mer, que se trouve le Moulin de l’Angelus. Entièrement rénové, ce moulin à vent du 18e siècle allie le charme de l’ancien et le confort du moderne. Il a été entièrement rénové avec des matériaux nobles de récupération. La chambre est située sous la charpente avec une vue magnifique sur la vallée de la Course. moulin-angelus.fr - 03.21.90.56.77

… et au gite du rouard.
C’est à proximité des plages de la côte d’Opale à Camiers, que l’on trouve les premières chambres d’hôtes en roulotte. Ces petites chambres douillettes ont toutes leurs boiseries peintes et sculptées. La roulotte se situe dans le jardin d’une fermette du XIXe près d’un cours d’eau. gitesdurouard.fr

Dans l’Audomarois…au coeur du marais.
C’est à Tilques que se situe le Gite du Rivage. Sa différence ? On ne peut y accéder qu’en barque ou en bâteau ! Pas d’inquiétude, les propriétaires viennent vous chercher sur leur bateau «le flipper »... et pour aller au village ou pour une découverte du marais, 2 barques à rames sont à votre disposition. Ce gîte est classé «gite insolite dans un parc naturel» et «gite de pèche». gitedurivage.com - 03.28.29.86.30

Dans le Ternois …dans les arbres.
La chambre perchée de la Cour de Rémi à Bermicourt est la seule du Pas-de-Calais à être construite sur un vieux sycomore ! Cette chambre a été construite sans enfoncer un seul clou dans l’arbre, en respectant sa forme et son intégrité. Cette chambre luxueuse est tout en bois : de la toiture aux interrupteurs ! lacourderemi.com - 03.21.03.33.33

N’hésitez pas à nous informer… si vous connaissez d’autres adresses insolites et originales que nous aurions oubliées… : edition@pas-de-calais.com

Le Tourisme dans le Pas-de-Calais, accessible à tous.
Vous êtes en situation de handicap : moteur, visuel, auditif ou mental ? Savez-vous que vous avez accès à un grand nombre d’équipements touristiques dans le Pas-de-Calais ? 

Le label Tourisme & Handicap a été créé pour garantir au touriste handicapé un accueil adapté et efficace dans l’équipement ou le site labellisé. De nombreux professionnels de notre département ont investi  pour obtenir ce label national. Ce dernier permet de donner aux personnes handicapées une information fiable, homogène et objective sur l’accessibilité des sites et des équipements touristiques, et ce pour les quatre grands types de handicap (moteur, mental, visuel et auditif). Le Pas-de-Calais compte 83 sites labellisés. Il se situe dans les 10 premiers départements français.Le principal handicap labellisé est le handicap moteur (49 %) suivi du handicap mental (36 %). Grâce au label, accéder au tourisme et aux loisirs devient plus facile !

Retrouver tous les sites labellisés dans notre guide touristique 2009 et prochainement sur pas-de-calais.com

Environnement.
La «carette à déchets» s’est produite au salon de l’agriculture à Paris grâce au Syndicat hippique du Boulonnais. Cette charrette a été construite par des salariés en insertion en partenariat avec la MFR de Campagne-les-Boulonnais. Elle est destinée à pratiquer le nettoyage écologique des plages avec un attelage de chevaux boulonnais. Une délégation de Rivages propres (salariés permanents et salariés en insertion) s’est rendue au salon pour promouvoir l’association et ses actions en faveur de l’environnement mais surtout pour récompenser et valoriser les salariés en insertion, constructeurs de la «carette» «Cette «consécration» de la carette est chargée de sens», rappelle Sylvie Margry, Directrice : - insertion sociale et professionnelle - environnement : outil de nettoyage écologique des plages - sauvegarde de la race du cheval boulonnais.

Passions

Exposition : ferme les yeux pour voir la préhistoire.
C’est à une expérience mémorable et insolite que vous convie l’équipe de médiation du Service départemental d’Archéologie dans six lieux du Pas-de-Calais entre mars et octobre 2009. Une drôle d’exposition qui s’adresse à un large public, voyant et malvoyant, et qui présente la vie quotidienne de nos ancêtres grâce à un itinéraire balisé autour de 28 stations. Des objets témoins, reconstitués avec soin, retracent ce temps de la Préhistoire.

Plongé dans une obscurité temporaire grâce à un bandeau posé sur les yeux, le visiteur prend conscience de toute la palette offerte par ses sens, sous-exploités dans la vie quotidienne… Le toucher, l’odorat, l’ouïe prennent une acuité presque oubliée. La visite permet de lever aussi le voile sur l’environnement des personnes aveugles et malvoyantes, nous invitent à prendre conscience du monde dans lequel elles vivent. En découvrant à nouveau nos propres limites, nous nous mettons en situation de comprendre une partie de leur quotidien, et d’y être ainsi un peu plus attentifs. Ce parcours conçu par le Préhistosite de Ramioul est une expérience sensorielle sans équivalent, qui fait appel à nos sens et à notre imaginaire. De quoi bouleverser quelques-unes de nos certitudes sur nos ancêtres, sur nos concitoyens handicapés… et sur nous-mêmes !

11 - 29 mars à Beauvoir-Wavans Salle des fêtes - 06.15.31.10.78

1er -19 avril à Outreau Le Phénix Bibliothèque - 03.21.87.10.26

6 - 24 mai à Dainville Collège D. Diderot - 03.21.71.26.18

26 mai - 3 juin à Hersin Coupigny Salle des fêtes - 03.21.63.73.20

9 – 24 juin à Wingles 03.21.40.98.93

8 juillet - 9 août à Saint-Omer Chapelle des jésuites - 03-21-98-08-51

Concert

Didier Lockwood - Mark O’Connor & Le Symphonique du Pas-de-Calais. Direction Jean-Robert LAY 22 mai - Théâtre municipal - Calais, 23 mai - Salle Vauban - St-Omer, 26 mai - Le Phénix - Outreau, 27 mai - Casino de Paris - Paris.

Avec Jean Marie Ecay et Marc Michel Le Bevillon Concert Jazz Quartet : Tribute to Stéphane Grappelli 24 mai - Centre Culturel de l’Entente Cordiale, Château d’Hardelot - Condette
Rencontre avec Jean Robert Lay Directeur de l’orchestre symphonique du Pas-de-Calais Le réseau d’écoles de musiques, municipales et intercommunales, est très actif dans le Pas-de-Calais. L’ensemble des conservatoires contrôlés par l’État dispensent un enseignement de haut niveau. Les meilleurs élèves peuvent prétendre entrer dans les grands conservatoires européens. Pour développer un véritable service public de l’éducation artistique et un projet départemental cohérent, les Conseillers généraux ont adopté un « schéma départemental des enseignements artistiques » dont l’objectif est de mettre en réseau ces écoles sur des objectifs partagés. L’un des volets de ce schéma est la mise en place d’un orchestre départemental à vocation pédagogique. Une première expérimentation sous la baguette du chef d’orchestre, Jean Robert Lay, directeur du conservatoire de Calais, en relation avec les conservatoires de Boulogne-sur-Mer, Calais et Saint-Omer donnera lieu à une série de concerts en mai prochain. Rencontre…
Prendre la direction de l’orchestre symphonique du Pas-de- Calais pour sa première année d’existence, c’est une belle aventure n’est-ce-pas ?

«Plutôt que de créer un « orchestre de plus » nous avons souhaité partir d’un concept simple : réunir professeurs, élèves, voire anciens élèves au sein d’un même orchestre. Les uns encadrent les autres confrontés à une situation de véritable production professionnelle. Nous profiterons de cet orchestre pour inviter des solistes internationaux, les accompagner et favoriser la création

contemporaine par des commandes d’oeuvres. Cette année

nous accueillons Jean-Philippe Vanbeselaere, compositeur en pleine ascension, joué dans le monde entier. Je me trouve en phase avec son écriture. Il est originaire de l’Audomarois, connaît les problématiques liées aux Conservatoires (il est Conseilleur aux études à St Omer),… »

Pourquoi avoir choisi Didier Lockwood et Mark O’Connor comme solistes invités ?

« Parce que Lockwood a ce côté « chemins de traverses » qui nous plait, qu’il est natif du Pas-de-Calais et que O’Connor, immense violoniste américain, enfant de la musique traditionnelle, est tout aussi atypique. La rencontre des deux va donner du sens à notre démarche pédagogique. Ils joueront deux pièces de Didier, pour violon soliste et cordes, et deux mouvements du Double Concerto pour violons et Orchestre de Mark. Plus un solo de chacun et une rencontre sur un duo… improvisé probablement.

En quoi consistent les master classes prévus tout au long de la semaine de résidence ?

« Didier Lockwood et Mark O’Connor rencontreront les élèves et professeurs de chaque conservatoire (Boulogne, Calais et St Omer) et une master classe ouverte aux étudiants de la région aura lieu le dimanche 24 mai à Hardelot. Place à l’improvisation et aux musiques traditionnelles. »

Qu’aimeriez vous que l’on retienne de cette aventure ?

« Que dans quelques années, quelques élèves participant au projet me disent avec des étoiles dans les yeux : « J’ai participé à ce projet, ça m’a fait grandir dans ma vie, merci pour ça… », que les professeurs puissent me dire : « Quand on participe à ce genre de projet, notre mission d’enseignement prend tout son sens… » et bien sûr que le public sorte des concerts avec de bons souvenirs sonores ! L’action du Conseil général est exemplaire dans ce projet, nous avons besoin de ce type d’aide concrète pour un travail d’éducation artistique encore plus performant jusque dans la formation d’êtres humains bien dans leur vie et dans leurs rapports aux autres. J’ai hâte d’y être ! »

Infos et réservations : 03.21.21.69.41.
Exposition : les coulisses du prix Jean Amila Meckert.
« Écrire, c’est revendiquer une place pour l’homme dans l’univers, c’est revenir sur l’Histoire pour l’éclairer et lui donner un sens. Moi, je suis une étincelle » c’est ainsi que Jean Amila-Meckert définissait son travail (1910-1995). Le prix littéraire qui porte son nom et récompense l’écrivain du meilleur ouvrage d’expression populaire et de critique sociale de l’année a été initié par le Conseil général du Pas-de-Calais voici 5 ans.
Le Département développe et assure activement la promotion du livre et de la lecture sous toutes ses formes. Tout naturellement ce prix s’est inscrit dans le cadre du salon du livre arrageois porté par l’association « Colères du Présent » engagée sur une voie militante de tous les instants. Chaque 1er mai à Arras ce salon rassemble et offre la promesse aux auteurs des livres et à tous ceux qui s’impliquent dans l’action sociale de rencontres et d’échanges d’une grande diversité. Guy Lesniewski, journaliste et animateur à radio PFM est l’un des pionniers de l’aventure et nous dévoile en partie l’organisation : «L’équipe de «Colères du Présent » repère les ouvrages publiés l’année précèdant la remise du prix. Une dizaine de romans sont sélectionnés. Parfois les maisons d’éditions proposent spontanément des auteurs et à chaque fois, adressent aux membres du jury les ouvrages, premiers signes d’une véritable reconnaissance par le milieu de ce tout jeune prix national doté par le Département du Pasde- Calais de 4.000€». Renouvelé partiellement au fil des années, le jury est composé d’écrivains, de représentants du monde du travail, culturel et associatif, de journalistes également. Les parrains d’origine sont : Didier Daeninckx, Michel Ragon, Jacques Tardi et le regretté Frédéric H.Fajardie, malheureusement disparu l’an dernier. Le Président du jury est le lauréat de l’année précédente : en 2009, c’est donc Olivier Adam qui endosse cette responsabilité. Son ouvrage primé avait pour titre : « A l’abri de rien » paru aux éditions de l’Olivier.
Voici pour cette sélection les cinq ouvrages qui restent en lice : Maylis de Kerangal « Corniche Kennedy » (Verticales) - Kossi Efouy « Solo d’un revenant » (Seuil) - Caryl Ferey « Zulu » (Gallimard Série noire) Emmanuelle Heidsieck « Il risque de pleuvoir » (Seuil) - Martine Sonnet « Atelier 62 » (Le temps qu’il fait) Le nom du lauréat du prix sera révélé le 29 avril 2009 à 17h30 à Arras. Infos : coleresdupresent@wanadoo.fr

Expression

Alain Lefebvre Président du Groupe Socialiste et Républicain.

Mobilisons-nous et ripostons malgré les turbulences.
Nul besoin d’être un fin connaisseur de la vie politique pour affirmer que notre budget 2009 a été établi dans un contexte financier très serré entre les recettes de l’État qui s’amenuisent, le refus de nous rembourser les 150 millions d’euros dus aux transferts non compensés, sans parler de l’annonce de la disparition de la taxe professionnelle. Préparé sous les propos retors du gouvernement sur la mauvaise gestion des collectivités, sa volonté de rayer notre institution du paysage institutionnel et sa demande, pressante, de nous voir entreprendre des efforts d’investissement dans le cadre du plan de relance, il a été un exercice très délicat ! N’en déplaise aux représentants de la droite au Conseil Général qui ne font aucune proposition durant la préparation budgétaire et se révèlent vindicatifs à 5 minutes du vote, nous naviguons en plein brouillard et en pleine tempête! Comment ne pas considérer les positions de N.Sarkozy comme dangereuses pour nos populations ? Notre responsabilité politique est immense vis-àvis de nos concitoyens. Après la mobilisation des élus, des associations, des citoyens pour préserver le Département comme collectivité de proximité et de solidarité, c’est un véritable projet politique que nous avons préparé avec le vote du budget 2009 et des taux de fiscalité différenciés pour préserver les ménages. Entre un budget « imposé » et un budget ambitieux notre choix a été vite fait !

Dominique Watrin Président du Groupe Communiste

Contre l’asp hyxie financi ère des colectivités

La tension était palpable lors du vote du budget 2009 du Conseil Général et ce pour plusieurs raisons :

- La crise et le contexte social et économique difficile pour la population,

- Les menaces sur l’existence des départements et sur l’évolution de la démocratie dans notre pays,

- L’asphyxie des collectivités organisée par l’État avec des transferts de compétence non compensés financièrement. Les Conseillers généraux communistes ont appelé le Président et les élus socialistes du Conseil général, à plus de résistance et de combativité face aux désengagements et aux mauvais coups fiscaux de l’État en construisant un budget qui exige : 

- le remboursement des 151 millions que l’État doit au Pasde- Calais et à ses habitants
- un acte fort de résistance pour dénoncer les 29 millions de Taxe Professionnelle que l’État reverse aux entreprises après les avoir ponctionnés  sur les finances du Département  

- l’augmentation du taux de la Taxe Professionnelle. 

Au terme de débats parfois assez vifs, la proposition des élus communistes d’augmenter le taux de la Taxe Professionnelle a été retenue ce qui a permis de réduire la part de l’impôt sur les ménages. Le budget 2009 a été ainsi adopté par la majorité de gauche du Conseil Général. L’heure est aussi à la mobilisation pour la défense des Départements. Les élus communistes mettent en débat une réforme de la fiscalité locale qui s’attaque à la spéculation financière.
Michel Petit Président du Groupe Union@ction.62

Qui veut la mort des Départements ?

C’est Jacques Attali qui, dans un rapport commandé par le Président Sarkozy, avait planté la première banderille dans le dos des Départements en réclamant leur mise à mort. Il eu droit, en retour, au mépris de ses amis socialistes. Mais, cette fois, avec les travaux de la commission Balladur (avec la caution de Pierre Mauroy), chacun aura compris qu’on n’allait peut-être pas en rester aux intentions et que les conclusions du rapport pourraient engager l’indispensable réforme des collectivités locales. Alors même qu’aucun choix ni aucune piste n’avait encore été dévoilée par E. Balladur, la seule perspective d’un éventuel changement a semé un véritable vent de panique à gauche, notamment chez nous, dans le Pasde- Calais, où l’appel à la « mobilisation » par le P.S. a bien inutilement semé la confusion dans les esprits. Fort heureusement, la sagesse légendaire de l’ancien Premier ministre a rapidement remis les choses à leur place. Certes, s’agissant par exemple du mode d’élection des élus départementaux (et/ou) régionaux, il faut s’attendre à des changements, ainsi d’ailleurs qu’en matière fiscale où de nouvelles ressources sont indispensables… mais apparemment personne ne souhaite la mort des Départements. Alors, comme disait le poète, pas la peine de sonner l’alarme, nous pouvons ranger les armes et attendre que le débat s’engage… mais cette fois pour la réforme qui doit renforcer le Département dans ses actions de proximité et de solidarité.

Ambassadeur
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Didier Lockwood naît à Calais en 1956. Après ses études classiques au conservatoire de Calais, il découvre l’improvisation et oriente son jeu dans le sens d’une plus grande liberté musicale. Il remporte le Premier Prix du Conservatoire National de Calais et le Premier Prix National de musique contemporaine de la SACEM pour sa composition pour violon préparé. Bien qu’il soit reçu premier à l’examen final de l’Ecole Normale de musique à 17 ans, il ne tentera pas l’entrée au Conservatoire National de Paris, happé par un démarrage professionnel fulgurant au sein du groupe mythique Magma. En 1973, le groupe jazz-rock Magma recherche de nouveaux musiciens. Didier Lockwood, passe une audition auprès du leader Christian Vander et intègre le groupe. Le rêve devenu réalité s’amplifie avec de nombreuses tournées à travers l’Europe. Le groupe connaît à cette époque un succès international. Le violoniste enregistre entre temps l’album «Lockwoods» avec son frère Francis. L’aventure «magmalienne» s’achève en 1977. Au cours d’un concert en hommage à Stéphane Grappelli, Didier Lockwood se fait remarquer par le grand violoniste. À la fin du concert Stéphane Grappelli invite le jeune Didier à l’accompagner dans ses futures tournées. Fort de ce parrainage, Didier Lockwood se voit propulsé sur la scène internationale du jazz ; il se retrouve ainsi à l’âge de 21 ans invité par le célèbre pianiste Dave Brubeck sur la scène du Carnegie Hall de New-York. Ses 30 ans de carrière, qu’il célèbre en 2004, débordent de rencontres inoubliables, Tony Williams, Philip Catherine, Mike Stern, Christian Escoudé, Miles Davis, Peter Erskine, et beaucoup d’autres... Il partage les scènes et les festivals les plus célèbres avec des musiciens talentueux comme Michel Petrucciani, Aldo Romano, André Ceccarelli, Jean Paul Céléa... Il collabore avec Barbara, Nougaro, Richard Bohringer, Jacques Higelin avec qui il partagera un disque d’or en 1987, avant de croiser le temps d’un concert la légende américaine du rock progressif : Franck Zappa. Au cours de ces années, il enregistre près de 30 albums en Europe et aux États-Unis, et donne plus de 3.000 concerts à travers le monde, dans les salles et festivals les plus prestigieux. Le jazzman n’en oublie pourtant pas la musique classique. En 1996, il crée son premier concerto Les Mouettes en trois mouvements pour violon électro-acoustique et orchestre symphonique, avec l’Orchestre National de Lille, placé sous la direction de Jean-Claude Casadesus. Le concerto sera joué en 1997 à la Salle Pleyel et au Midem. En 1999, il joue l’ensemble de son oeuvre symphonique au théâtre des Champs Elysées. Son concerto de piano est interprété dans le monde entier. Les grands solistes du monde classique lui passent commande… il compose en 2000 un concerto de violon pour le célèbre violoniste Maxim Vengerov. Un an plus tard, Lionel Jospin lui donne carte blanche pour la création de Souvenir du futur, interprété par l’Orchestre National de France accompagné d’un big bang, dans les jardins de l’Hôtel Matignon. Il compose également un opéra jazz : Journal d’un Usager de l’Espace II, sur un livret de Georges Pérec, créé en 1999 à l’Opéra Bastille et Libertad, un opéra latino en péruvien, commandé par Radio France qui sera créé au festival de Montpellier en 2005. En 2003, il enregistre un cycle de 13 mélodies, qu’il compose pour la Soprano Caroline Casadesus, avec l’Orchestre Symphonique d’Omsk (Sibérie), sous la direction d’Evegeny Shestakov. Son parcours est marqué de nombreuses récompenses, entre autres plusieurs prix SACEM, Victoires de la Musique, un disque d’or, le prix Charles Cros, le Blue Note Award, choc Jazzman, Diapason d’or,... Il est par ailleurs décoré du titre d’Officier des Arts et des Lettres, puis élevé au grade de Chevalier de la Légion d’Honneur. Inspiré par la musique au sens large, Didier Lockwood reste aujourd’hui fidèle au jazz qu’il colore de mille sonorités pluriethniques. Mais il est aussi reconnu par le monde de la musique classique (prix Maurice Yvain 2004 pour l’ensemble de son oeuvre symphonique). Il compose également pour le cinéma et la danse contemporaine.
La pédagogie
Convaincu par la nécessité de rétablir les valeurs simples et constructrices que représente la découverte d’une passion, il concrétise l’enseignement de la sienne, la musique improvisée, en ouvrant le Centre des Musiques Didier Lockwood. Véritable établissement pilote, il y initie les jeunes à l’apprentissage des musiques classiques, improvisées, traditionnelles, tout en organisant des stages et «Master classes».

Son ouvrage pédagogique Cordes et âmes (Salabert), et son livre autobiographique Profession jazzman–la vie improvisée (Hachette Littérature) exposent largement une approche technique et philosophique de son art. Didier Lockwood est Vice-président du haut conseil à l’éducation artistique et culturelle.

Quelques éléments discographiques

2008 for Stéphane, avec Dee Dee Bridgewater, Toots Thielemans, Martial Solal, Marcel Azzola, Daniel Humair, René Urtreger, Biréli Lagrène, André Ceccarelli, Martin Taylor, Marc Fosset, Patrice Caratini, Jean-Philippe Viret, Sylvain Luc, Romane, Pierre Blanchard...,

2005 concerto pour violon et piano «les mouettes»

2004 «hypnose» avec C . Casadesus et l’orchestre symphonique d’Omsk

2003 B.O. les enfants de la pluie – Orchestre Symphonique de Bulgarie dir. JC Casadesus

2000 tribute to Stéphane Grappelli avec Birelli Lagrene & O. Pedersen

1995 New York rendez-vous avec Dave Holland, Peter Erskine Dave Liebman Mike Stern

1994 onztet de violon jazz

1994 Solal Lockwood

1992 musique de chambre improvisée Caron Ecay Lockwood

1991 B.O. du film Lune froide de Patrick Bouchitey

1986 Uzeb Lockwood absolutely live enregistré à l’Olympia

1984 Catherine Escoudé Lockwood «paint pot»
